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Le Monde en deuil 

HOMMAGE Â PIE XI 
Tous les honnêtes gens du mon-

de entier, tous ceux que n'aveuglent 
pas la haine ou la passion partisa-
ne, quelles que soient leur race, 
leur confession religieuse, leurs 
conceptions philosophiques, pou-
vaient, ce 10 février 1939, alors que 
les ondes portaient aux quatre 
coins de la terre la nouvelle de la 
mort du Pape Pie XI, dire : 1' « Hu-
manité perd son défenseur! » 

Et tous l'ont fait, le chœur 
d'hommage a été unanime, si on en 
excepte les quelques notes discor-
dantes données par ceux que le 
grand disparu avait si énergique-
ment et si courageusement combat-
tus dans ses dernières années. 

C'est que Pie XI s'était fait le 
champion de la dignité de l'hom-
me, appelé à l'amitié de Dieu 
et, par là, supérieur aux clas-
ses, aux Etats, aux races. Tout son 
pontificat n'a été qu'un long combat 
pour établir cette dignité, pour 
permettre son plein épanouisse-
ment, par la famille, par le droit 
au travail, par le droit à la vie ma-
térielle et spirituelle. Pour nous, 
syndicalistes chrétiens, Pie XI a été 
le Pape de la justice sociale, le por-
te-parole — combien éloquent et 
vigoureux — de la doctrine de Cha-
rité et d'Amour, apportée au mon-
de par Celui dont il était le repré-
sentant sur la terre. 

Il a été « le Père, le vieux Fère, 
si heureux de recevoir ses chers en-
fants, groupés sous le signe de la 
Confédération Française des Tra-
vailleurs Chrétiens », comme il le 
déclarait lui-même, le 18 septem-
bre dernier, aux heureux pèlerins, 
émus jusqu'aux larmes, qui lui ap-
portaient, à Castel-Gandolpho, 
l'hommage respectueux et filial des 
500.000 syndiqués chrétiens de 
France. Nous avons été pour lui 
des fils très aimés, dont il a sans 

»,Tciîâcher--bé*«~e^j*Heoursgé- -les ef-
forts pour le re^vement et la re-
christianisation de la c'apse ouvriè-
re. Pour nous, il a dicté cette lettre 
de là Sacrée Congrégation du Con-
cile au cardinal Liénart, qui est vé-
ritablement la charte du syndica-
lisme chrétien. Pour nous aussi, en 
grande partie, il a repris, en les am-
plifiant, dans « Quadragesimo An-
no » les enseignements de Léon 
XIII, sur la doctrine sociale de 

SA SAINTETÉ PIE XI 
l'Eglise. Il nous a défendus contre 
!es attaques, soutenus dans les dé-
faillances, comme le plus tendre et 
le plus vigilant des pères. 

Et c'est pourquoi, ses fils, émus 
et reconnaissants, viennent aujour-
d'hui apporter leur pieux et très 
respectueux hommage à sa grande 
mémoire et le prient de continuer 
à veiller sur eux et d'intercéder 
pour eux près du Dieu qui l'a ac-
cueilli comme un bon et fidèle ser-
viteur. : 

Et maintenant, si le Pape est 
mort, la Papauté reste et, avec 
elle, la Doctrine immuable du 
Christ, et qu'il s'appelle Pie XI ou 
Pie XII, aux pieds duquel nous 
adressons nos très filîfiix et respec-
tueux hommages, quel que soit le 
ton ou l'éclat de Celui qui reste le 
Héraut de Dieu, c'est touiours avec 
la même confiance et la même séré-
nité que nous porterons nos regards 

vers l'Homme Blanc du Vatican, 
vers le Dispensateur de la Vérité 
et de la Charité divine, comme la 
caravane regarde le guide dans un 
chemin périlleux, ou comme le ma-
rin ballotté dans la tempête regar-
de le phare qui marque l'entrée du 
port. 

D'aucuns pourront croire, espérer 
même, que le changement de Pape 
pourrait apporter aussi un change-
ment de ligne dans la conduite de 
l'Eglise sur le terrain social. 

A ceux-là, c'est Pie XI qui ré-
pondra lui-même par ces paroles 
qu'il adressait, dans une de ses 
dernières audiences, aux représen-
tants de la Presse Catholique : 
« Vous trouverez toujours ici, un 
homme habillé comme Nous, qui 
vous dira les mêmes paroles, car 
ces paroles sont éternelles, comme 
Celui oui Nous les inspire et Nous 
les dicte. » P. HERFRAY. 

Pourquoi nous voulons un salaire familial. 

La grande détresse des foyers ouvriers 
Nos amis locistes de Rennes ne 

m'en voudront pas de reproduire 
ici les faits que leur enquête sur 
les ressources ouvrières leur a ré-
vélés. 

C'est d'ailleurs un des rôles de la 
L.O.C. de faire connaître ainsi les 
besoins de la classe ouvrière, ac di-
re ce qu'elle veut, comme CP.-t le 
rôle irremplaçable du syndu.alisme 

de la C.F.T.C., de faire aboutir les 
revendications professionnelles des 
travailleurs. 

Voici donc une poigne .le 
« faits » recueillis à Rennes, mais 
est-il besoin d'ajouter que partout 
on en retrouverait de semblables. 

— Une maman dë sept enfants 
a été travailler huit jours après la 
naissance du dernier né, parce que 

PRESSANT APPEL 
en faveur de nos frères espagnols malheureux 

(lire en 4e page) 

La Retraite 
des Vieux 

Va-t-on enfin accorder aux vieux 
travailleurs la retraite qu'on leur 
a si souvent promise ? Le Parle-
ment et le Gouvernement parais-
sent résolus, cette fois, à mener 
rondement l'affaire. On nous affir-
me que les textes sont prêts. Et dé-
jà la Chambre se dispose à ouvrir 
les débats-

La discussion portera sur le pro-
jet Pomaret retouché après quel-
ques hésitations par la Commission 
d'Assurance et de prévoyance so-
ciales. O nsait, en effet, que le mi-
nistre du travail a apporté, tout ré-
cemment, sous forme de « lettre 
rectificative » de profondes et d'im-
portantes modifications au projet 
Ramadier. Prenant prétexte des 
difficultés économiques du mo-
ment et ausi du fait que les tra-
vailleurs subissent depuis la fin du 
mois de janvier une retenue de 2 
p. 100 sur modifications au projet 
Ramadier. Présenter aux membres 
de la Commission un projet de « re-
traite » à bon marché. Il prévoyait 
donc le paiement d'une retraite de 
1.500 francs par an pour la provin-
ce et de 1.800 francs pour Paris ; 
l'âge d'entrée en jouissance était 
de 60 ans pour les assurés sociaux 
et de 65 ans pour les salariés ex-
clus des assurances sociales : pour 
les travailleurs dits indépendants 
cette limite étant reculée jusqu'à 
67 ans. Les dépenses devaient être 
couvertes sans qu'il soit besoin de 
faire appel au budget de l'Etat. M. 
Pomaret proposait de trouver la 
majeure partie des ressources né-
cessaires au financement de son 
système dans un nouvel aménage-
ment du régime des assurances so-
ciales. En réduisant la part de co-
tisation qui est inscrite au compte 
individuel des assurés au titre de la 
capitalisation on peut disposer, en 
effet, d'une marge plus grande de 
répartition et « payer en consé-
quence une « retraite » à des gens 
qui n'ont jamais versé de cotisa-
tions... Mais n'est-ce pas au détri-
ment de la retraite future des vé-
ritables assurés sociaux ? 

Nous retrouvons ici le problème 
répartition-capitalisation qui a sou-
levé entre techniciens de si vives 
controverses. Pour nous, nous pla-
çant à un point de vue différent, 
nous nous contenterons de faire re-
marquer qu'il est indispensable âe 
maintenir et de défendre les droits 
des assurés sociaux surtout en ce 
qui concerne l'assurance vieillesse. 

Que l'on agisse donc avec pru-
dence sans oublier, cependant, que 
les « jeunes » sont prêts à consen-
tir à-certains sacrifices pour venir 
en aide aux vieux ouvriers. 

Paul BACON. 

Nous voulons l'Allocation 
pour la Mère au Foyer 

Nous fa voulons substantielle 
• POUR LA MERE QUI TRAVAILLE ET DONT LA PLACE 

EST A LA MAISON. 

• POUR LA MERE DEJA CHEZ ELLE QUI SE PRIVE 
PARCE QUE LE SALAIRE DU PERE N'EST PAS SUFFISANT. 

« C'est à la maison avant tout ou dans les dépen-
dances de la maison, et parmi les occupations domes-
tiques qu'est le travail des mères de famille. C'est 
donc par un ABUS NEFASTE ET QU'IL FAUT A 
TOUT PRIX FAIRE DISPARAITRE, que les mères 
de famille, à cause de la modicité du salaire pater-
nel, sont contraintes de rechercher hors de la mai-
son une occupation rémunératrice, négligeant les 
devoirs tout particuliers qui leur incombent, avant 
tout l'éducation des enfants ». 

PIE XI. 

Il y a longtemps que nos mouvements ouvriers 
chrétiens, nos syndicats chrétiens, ont réclamé cette 
allocation. Quand sont parus les décrets-lois — ce 
bouquet d'épines — c'est avec joie que nous y avons 
trouvé une rose •' le relèvement des allocations fami-
liales et l'institution d'une majoration pour la mère 
au foyer. 

Mais, hélas ! nous devons déjà déchanter : il est 
vrai que nous aurions dû nous méfier et nous dire 
que cela serait trop beau... Mais la classe ouvrière 
est naïve ! 

Bref, le salaire moyen départemental a été fixé 
terriblement en dessous de la vérité. 

C'est inouï ce que l'on « manœuvre » avec facilité 
dès que la Justice et la Vérité frappent à la porte 
des coffres-forts. 

Il est vrai que nous pourrions quelque peu excuser 
les commissions départementales d'allocations fami-
liales et les Préfets, car nous avons la nette im-
pression que la toute puissante C. G. P. F. a donné 

L'arrivée des réfugiés au Perthus (cuché ouest-Eciair) 

les ressources manquaient à la mai-
son. 

— Une veuve, mère de sept en-
fants, dont l'aîné a 21 ans et le 
plus jeune 7 ans, est obligée, faute 
de ressources, de quitter un loge-
ment confortable devenu trop coû-
teux. L'état de certains de ses en-
fants est débilitant à cause de prv 
vations. 

— Une maman, par suite de pri-
vations, se voit contrainte d'arrê-
ter l'allaitement de son petit. 

— Une femme couche ses enfants 
de bonne' heure, pour qu'ils ne 
voient pas manger leur papa. 

— Une grand'mère veuve jouis-
sant d'une retraite, prend à sa 
charge un de ses petits-enfants, la 
la situation de son fis qui a deux 
autres enfants ne lui permettant 
pas d'en assumer la charge. 

— Deux enfants d'une même fa-
mille rentrent au sana, il est re-
connu que cela provient de priva-
tions. 

-- Une maman déclarait combien 
elle avait souffert dans sa dignité 
de devo-.r pour la première fois al-
ler accoucher dans une maternité 
en présence de tous les internes 

— Dans bien des familles, on 
mange peu de viande, et souvent 
a nourriture comporte surtout des 

pommes de terre, « cela en met 
plein le ventre », disent les ma 
mans. 

Sans commentaire, n'est-ce pas ? 
Et pourtant si... 
Je voudrais qu'on comprenne, 

aussi bien chez les patrons que 
dans une certaine partie de l'opi 
nion publique, que lorsque les ou 
vriers « revendiquent » ce n'est 
pas pour le plaisir « d'ennuyer le 
patron », de « râler », mais parce 
qu'ils ont besoin de voir s'amélio 
îer leur vie, et celle surtout de la 
femme et des gosses. 

J'ai souvent pensé qu'il y aurait 
sans doute avantage à autoriser 
des ménagères authentiques et des 
mères de famille à participer aux 
commissions mixtes à la place des 
hommes ou à y accompagner leurs 
maris... Elles sauraient mieux que 
nous défendre le droit à la vie, et 
peut-être qu'à ce moment certains 
patrons retrouveraient quelques 
sentiments, sinon de justice, du 
moins de pitié, et ce serait déjà un 
pas de fait vers la compréhension 
mutuelle. 

A. NOËL 

Le Syndicalisme 
chrétien 

et l'organisation 
professionnelle 

Le Bureau de la Confédération 
Française des Travailleurs Chré-
tiens, réuni le 19 février 1939. 

Constatant la confusion d'idées 
qui se manifeste présentement à 
propos de l'organisation profession-
nelle ou corporative, fait observer: 

que, depuis la fondation de la C 
F.T.C. la position de celle-ci a été 
progressivement définie en la ma 
tière : 

que, pour les transformations né-
cessaires de la société, la C.F.T.C 
a déclaré, dès l'abord, vouloir re 
courir à « la collaboration des élé 
ments producteurs réunis dans des 
groupes distincts reliés par des or-
ganismes mixtes où l'indépendance 
et les droits de chacun d'eux sont 
respectés » (art. 1"' des statuts), 

que, dès avril 1934, elle envisa-
geait une réforme de l'Etat qui 
« permette à la profession de se 
donner elle-même un statut, par le 
moyen de la convention collective 
de travail » et qui « réalise la dé 
mocratie économique par la créa 
tion, à tous degrés, de conseils pa-
ritaires », 

que, dans la discussion du Plan 
de la C.F.T.C, a été posée la néces-
sité de ne pas confondre le social 
et l'économique, de ne pas sacri-
fier, sous prétexte de corporatisme, 
le premier au second, « la liberté 
syndicale aux exigences de la pro-
duction », mais, au contraire, de 
sauvegarder, pour l'homme enga-
gé dans le mécanisme économique, 
« sa liberté d'action et de critique » 
de « défense de sa dignité et de ses 
droits », conception maîtresse qui 
s'exprime par la distinction dans 
le Plan, du « corps économique » 
et du « corps professionnel », l'exi-
gence d'une organisation profes 
sionnelle à « base paritaire, syndi-
cale et proportionnelle » et d'une 
participation ouvrière aux divers 
degrés de l'organisation économi-
que, 

(suite en 4° page) 

On se prépare à sortir.. 
...avec maman 

des ordres.... Alors, naturellement, on les suit, tant 
pis pour la vérité ! 

Et aujourd'hui, nous craignons pour cette allo-
cation de la mère au foyer. Nos Unions Départemen-
tales, la C. F. T. C. ont fait savoir ce qui serait 
raisonnable pour commencer. 

Nous savons certaine caisse d'allocations qui a 
poussé le mépris jusqu'à ne pas répondra... 

Dans les succursales du Ministère du Travail — 
notamment à l'Inspection du Travail — on déclare 
froidement que la question n'a pas été étudiée encore, 
que le l8r avril n'est pas forcément la date d'appli-
cation de cette institution, etc 

Il est certain que le 1er avril est le jour des attra-
pes..... 

Il est certain aussi que la C. G. T. se f.... totale-
ment des mères de famille. 

Est-ce pour ces deux raisons que l'on ne tient pas 
à répondre à nos questions? C'est possible. 

Nous reconnaissons que cette institution peut en-
traîner quelques difficultés. 

MAIS QU'ON SACHE BIEN QUE JAMAIS LA 
C. F. T. C. NE LAISSERA ENTERRER CETTE 
REVENDICATION QUI LUI EST CHERE PARCE 
QU'ELLE EST JUSTE. 

Nous venons de relire certains passages des 
Encycliques : droits et devoirs des ouvriers, 
droits et devoirs des patrons ; tout cela est clair, 
lumineux.... 

Quand voudra-t-on comprendre ? On a pourtant 
rendu un grandiose hommage à notre cher Pie XI 
et à son œuvre.... 

Qu'on .n'oublie pas ce qu'il a dit sur le travail des 
mamans ouvrières.... 

Nous voudrions simplement que le patronat mette 
autant d'empressement discipliné à appliquer cette 
mesure pour la mère au foyer qu'il en met à suivre 
la consigne absurde de la Semaine des 5 jours et 
demi ou des 6 jours — et simplement parce que la 
C. G. P. F. lui a passé cette consigne. 

Car s'il est un geste à faire pour prouver qu'on 
veut désormais la paix sociale, qu'on renonce pour 
toujours aux représailles, que l'époque de la lutte ; 
révolue et que l'heure est à la collaboration vraie, 
loyale, sans finasseries, c'est peut-être de ne pas se 
moquer une fois de plus de la classe ouvrière, et de 
reconnaître à ses ■ enfants le droit d'avoir aussi à 
eux leur maman, qui n'aura plus A SE PRIVER ou 
A TRAVAILLER grâce à l'allocation de la mère 
au foyer. 

Charles MABIT. 

Syndicalisme ouvrier et lutte de classes 
On reproche souvent à la forme 

travailleurs sont groupés entre eux, 
seuls, à part de leurs patrons et à 
part de leurs cadres (agents de 
maîtrise) d'impliquer l'idée de 
classe et de lutte des classes, donc 

îe idée antisociale et antichré-
tienne, une idée de guerre civile. 

Inconvénients 
du syndicat mixte 

Si Léon Xlll.aux débuts du syn-
dicalisme, envisagea tout d'abord 
des syndicats mixtes, plus tard la 
Papauté instruite par l'expérien-
ce, ne les recommanda plus autant. 
Pie XI, notamment dansQuadragé-
simo Anno (nos 32-39), faisant l'élo-
ge des syndicats, met toujours sur 
le même pied : « soit composés seu-
lement d'ouvriers.soit réunissant à 
la fois ouvriers et patrons ». C'est 
qu'on s'est rendu compte que pour 
organiser, il faut d'abord classer en 
groupes, puis réunir les têtes des 
groupes ; on a vu aussi que dans un 
conseil composé du patronat, des 
cadres et des travailleurs, ceux-ci 
n'ont ni la liberté d'action et de pa-
role voulues, ni toujours les com-
pétences particulières nécessaires 
pour discuter les questions qui dé-
filent devant eux. Nous aurons à 
reparler de ces inconvénients à 
propos du corporatisme : marquons 
dès à présent qu'on les constate en 
France dans l'agriculture, qui s'ost 
largement organisée sous la f? me 
mixte, et où les ouvriers salariés 
sont peu nombreux, où l'on «.prou-
ve le besoin de fonder tout au 
moins des « sections » de naiure 
diverse au sein du syndicat 

Donc les faits et la pratique ont 
conduit aux syndicats do snlariés 
où ceux-ci sont entre eux et chez 
eux. Alors l'objection de la di-
vision de classe et de lutte de clas-
ses est-elle fondée ? Le syndicalis-
me moderne est-il essentiellement 
une organisation de lutte ? 

Syndicalisme de classe ne veut pas 
dire lutte de classe 

Il n'est pas douteux que l'idée 
même du syndicat implique défen-

se de droits, donc une revendica-
tion contre des obstacles, donc une 
certaine lutte, peut-être, , contre 
une hostilité à vaincre. Cette oppo-
sition des intérêts est inévitable, et 
il ne sert à rien de la masquer, de 
l'ignorer : on ne guérit pas une in-
fection en la cachant sous un em-
plâtre. Il faut au contraire que ces 
intérêts opposés puissent s'expri-
mer, s'affronter en un temps, puis 
se résoudre dans une convention 
ou traité : on ne peut que consta-
ter cette opposition des situations, 
cette tendance à la lutte, pour l'at-
ténuer et l'empêcher de dégénérer. 

Et il ne servirait de rien de re-
courir à l'autre remède, préconisé 
par quelques-uns qui espèrent la 
mort des syndicats ouvriers : la 
suppression de l'organisation ou-
vrière ne supprimerait pas les inté-
rêts et les droits ouvriers. 

Il existe un intérêt général 
commun 

Mais cet antagoniste des intérêts 
(et des intérêts immédiats, car il 

ne serait pas difficile de prouver 
qu'au-desuus de ces divergences il 
y a entre les membres d'une même 
profession un intérêt général com-
mun qui est le bon fonctionne-
ment et la prospérité de la vie pro-
fessionnelle, à commencer par l'en-
treprise. Personne n'osera dire que 
l'intérêt des ouvriers étant opposé 
à celui du patron, et celui-ci dési-
rant la vie de son entreprise, les ou-
vriers ont intérêt à sa faillite), 
donc cet antagonisme des intérêts 
ne doit pas encore s'appeler lutte 
de classes au sens vrai du terme. 

Pour qu'il y ait lutte de classes, 
il faut : 1° ou bien un antagonisme 
tel qu'il ne puisse être résolu que 
par la disparition de l'autre clas-
se. C'est ainsi, en effet, que les mar-
xistes conçoivent l'opposition entre 
prolétariat et patronat : ils luttent 
pour la disparition de celui-ci. C'est 
bien la lutte des classes, mais on 
voit qu'elle vient d'une idéologie 
socialiste, "non du syndicalisme mê-
me. 

(suite en 4" page) 



LA VOIX DES TRAVAILLEURS 

RÉGION 
Une belle victoire de 

nos Syndicats chrétiens 

La convention de la Chaussure du 
Choletais, que seuls nous avions si-
gnée, vient d'être « étendue ». 

L'arrêté d'extension est paru au 
« Journal Officiel », numéro 34 du 
10 février 1939. 

La convention oblige désormais 
tous les patrons et ouvriers compris 
dans le périmètre déterminé. 

Cela veut dire en particulier que les 
salaires fixés par la convention doi-
vent-être effectivement payés. 

Connaissez-vous ces salaires ? 
Etes-vous syndiqués ? 
Demandez tous renseignements aux 

Syndicats chrétiens, 27, rue des Vieux 
Greniers, Cholet (Maine-et-Loire). 

Union Départementale de la Loire-Inférieure 
Billet du Militant 

Fraternité... 

DANS NOS FAMILLES 
NAISSANCES 

Nous sommes heureux d'apprendre 
la naissance de : 

Marie-Josèphe, deuxième enfant de 
notre camarade Jean Chardon, Secré-
taire de l'U. L. de Basse-Indre (Loire-
Inférieure). 

Michet et Anne-Marie, jumeaux de 
Mme Guicheteau, du Syndicat des 
hospitaliers de Nantes. 

Christiane, premier enfant de Mme 
Jouët, du même syndicat. 

Marcel, premier enfant de notre ca-
marade Jean Four, du Syndicat des 
Employés, section Banque, de Nantes. 

AHain, fils d'Alexandre Chausson, 
du Syndicat de la Métallurgie de 
Couëron. 

Joëelle, fille de notre camarade 
Maurice Perrin, du Syndicat du Bâ-
timent de Saint-Nazaire. 

Marie-Françoise, troisième enfant 
de notre camarade Francis Certain 
du Syndicat du Bâtiment de Saint-
Nazaire. 

Pierre, premier enfant de notre 
camarade Pierre Pelletier, du syndi-
cat de la Métallurgie de Nantes. 

Alain, troisième enfant de notre 
camarade Coulomtaeau, du Syndicat 
des cuirs et peaux de Niort. 

Nos félicitations aux heureux pa-
rents et nos meilleurs vœux pour les 
bébés, 

MARIAGES 
Nous apprenons avec plaisir le ma-

riage de : 
Marthe Laurent, du syndicat des 

Employées de l'Alimentation de Nan 
tes avec M. Gaétan Pesneau, du syn-
dicat des Employés de Nantes. 

Boutard Dulien, du syndicat chré-
tien des Travailleurs des Mines de La 
Brutz, avec Mlle Henriette Cury. 

M. René Moreau, du Syndicat de la 
Pharmacie de l'Ouest et Mlle Pinard, 
trésorière adjointe du même syndicat. 

Paul Briand, du Syndicat de la Mé 
tallurgie de Basse-Indre avec Mlle 
Marie Dibon. 

André Legeay, du Syndicat des 
produits de Basse-Indre, avec Mlle 
Anne-Marie Raballand. 

Mlle Aubert, ancienne secrétaire du 
Syndicat des Hospitaliers de Nantes, 
avec M. Joubert, du même syndicat. 

Mlle Penhaleux, et M. Stevan, tous 
deux du même syndicat. 

Mlle Jehanno avec M. Piau. 
Mlle Lozévis avec M. Tuai. 
Paul Bosselut, secrétaire du Syn-

dicat de l'Ameublement de Nantes, 
avec Mlle Marie-Josèphe Michel. 

Daniel Michonneau, conseiller du 
syndicat des Employés de Nantes; 
avec Mlle Gabrielle Séguin. 

Raymond Ganache, du Syndicat 
des Employés de Commerce de Nan 
tes, actuellement soldat à Paris, et 
Mlle Madeleine Forget. 

Nos meilleurs vœux aux jeunes 
époux. 

DÉCÈS 
Nous avons la douleur d'apprendre 

le décès de : 
M. Le Galloudec, ancien trésorier 

du syndicat des Hospitaliers de Nan-
tes. 

Le petit Boterf, deuxième enfant 
de M. et Mme Botérf, du syndicat des 
hospitaliers de Nantes. 

Guy Bréchoteau, fils de notre ca-
marade Bréchoteau du syndicat de la 
Métallurgie de Nantes. 

Mme Allétrut, mère de Marguerite 
Allétrut, du Syndicat des Employés 
de Nantes. 

Mme Brochard, mère de notre ca-
marade Albert Brochard, vice-prési-
dent du syndicat chrétien des Tra-
vailleurs des Mines de La Brutz. 

Mme Odion, épouse de notre ca-
marade Odion Marcel du même syn-
dicat. 

M. Fromet, père de notre jeune 
camarade Charles Fromet, du Syn-
dicat des Ouvriers d'Imprimerie de 
Basse-Indre. 

A noc amis éprouvés, ainsi qu'à 
jns nos vives 

Il sort die mon bureau.... 
Je n'ai pas pu le retenir, ni, hé-

las ! le calmer.... 
Je sais que demain je le reverrai, 

qu'il sera plus accessible à la rai-
son. 

Mais, ce soir, il a dû rentrer chez 
lui, triste et le cafard au cœur... 

Il y a de quoi, d'ailleurs. 
Mais, d'abord, il faut que je vous 

présente mon homme : c'est un de 
nos bons militants, dévoué il va de 
soi, tenace comme pas un, et qui 
aime profondément ses frères, les 
travailleurs. 

Or, voilà ce qui ne va pas • pour 
un motif futile qui n'est même pas 
un motif syndical, les copains me-
nacent de tout planter là ; leur 
amour-propre a été touché, alors 
ça ne va plus, on démissionnera... 

Et le conseil se divise : chacun 
a ses partisans. On discuta dur, les 
heures tournent, il faudra une au-
tre réunion pour essayer de s'en-
tendre ou... pour creuser le fossé. 

Bref, ça ne va plus, et voilà pour-
quoi mon type sort d'ici découragé. 

Ça s'arrangera, bien sûr, on en 
a vu d'autres. 

Seulement voilà du temps perdu, 

du temps dont on est responsable 
devant les copains qui nous ont fait 
confiance et nommés au poste que 
nous occupons. 

Et puis, ça se sait, ces petites 
histoires... on ne peut pas s'imagi-
ner comme ça va loin... chez les 
gars de la « maison d'en face » qui 
en font des gorges chaudes et mê-
me chez certains qui désirent ne 
plus trouver devant eux les syndi-
cats. 

A mon avis, tout ceci ne serait 
rien si de telles affaires ne lais-
saient pas au cœur de chacun une 
plaie qu'il est difficile de guérir : 
on a été blessé, on pardonnera ; 
mais la blessure est là, et la con-
fiance, la franchise, la camaraderie, 
disons l'amour entre soi, en souf-

Métallurgie 
Le mois de Février aura été un 

mois très actif pour notre syndicat, 
et toutes les sections d'Usines ou de 
quartiers furent visitées, y compris la 
section de Couëron. 

Partout nous avons pu constater 
que nos camarades ne voulaient pas 
rester inactifs au moment d'une pé-
riode d'offensive contre nos droits ac- j 
quis. Tous ont écouté attentivement1 

les explications qui leur ont été j 
données par leurs dirigeants, concer- : 
nant l'indice départemental du coût j 
de la vie, la durée du travail, les allo- j 
cations familliales et l'allocation de i 
la mère au foyer et tous ont fait con- j 
fiance aux dirigeants du syndicat pour 
faire triompher leurs justes reven-
dications. 

Une tâche importante s'offre à 
vous tous mes camarades, une tâche 
de propagande pour nos syndicats 
chrétiens, il y a tant de camarades 
inorganisés en ce moment, qu'il faut 
faire un effort pour les amener à 

L'ALLOCATION 
POUR LA MERE AU FOYER 
ESTELLE EU1 PERIL ?BBB 

frira grandement. 
Evitons ces « histoires », c'est nous, intensifier votre action syndi-

facile : si nous sommes au bureau, cale en démontrant bien que la C. F. 
au conseil, au poste de direction de T. C. a toujours su défendre les légi-
notre syndicat, c'est pour servir nos times aspirations de la Famille Ou-
syndiqués et non pour nous servir. | vrière et qu'elle entend si possible 

Elles se réduiront vite à rien, ces faire meux encore dans l'avenir, 
mesquineries si nous, les responsa 
blés, nous aimons vraiment nos frè-
res de travail. 

J.-C. COPAIN. 

Nouvelles... L'Hommage de l'U. D. 
à Pie XI 

Le secrétariat de l'U.D. signale 
pue ' I A son Excellence Monseigneur 

• 14 visites d'U.L. ou de syndi- l'Evêque de Nantes. 
cats ont eu lieu hormis Nantes et j L'Union Départementale et l'Union 
banlieue, depuis le 1"' décembre ( Nantaise des Syndicats Chrétiens 

tiennent à exprimer à Monsei 

— Ne pas oublier la permanence 
du mercredi, 18 h. 15 à 19 h. 15, salle 
3, deuxième étage. 

— Ceux d'entre-vous qui n'auraient 
pas encore retiré leur carte 39, sont 
priés de le faire d'urgence. 

— S'inscrire le plus tôt possible 
pour le Congrès de Châteaubriant, 
dernier délai le 15 mars. 

■ X— 

1938. 
• Trois syndicats ont vu le jour \ gneur l'Evêque de Nantes, toute 

depuis cette date et trois sont en 
formation. 

• C'est notre camarade Jean 
Raulo ancien président fédéral de 
la J.O.C. et Président du syndicat 
du livre de Nantes qui remplace à 
l'Union Nantaise notre ami Charles 

la part qu'ils prennent dans le 
deuil qui affecte la chrétienté et l'Uni-
vers entier par la mort du Souverain 
Pontife Pie XI. 

Les Syndicats Chrétiens ont une 
dette toute particulière de reconnais-
sance envers CELUI qui fut en main-

Mabit, qui s'occupe désormais de j tes circonstances, leur Protecteur 
l'U.D. et de la Région. 

9 La bataille continue avec les 
pouvoirs publics au sujet de notre 
éviction de la Commission départe-
mentale de conciliation. C'est l'ins-
pecteur du travail qui a l'affaire 
en main. 
. Trois de nos camarades ont été ga sainteté Pie XI 

désignés comme arbitres éventuels 
pour la Loire-Inférieure. MM. 
Gougeon, Duhamel, Moisan. Nos 
félicitations. 

© Nous avons énergiquement 
protesté auprès du ministre du tra-
vail contre la fixation probable du 
salaire moyen à 1000 francs en Loi-
re-Inférieure. 

• L'on attend toujours une ré-
ponse de la C.R.I.C.A.F. à notre 
lettre du 5 ianvier 1939... 

leur défenseur et peuvent respectueu-
sement le dire, leur ami. 

Que son Excellence daigne agréer 
l'hommage de cette reconnaissance 
des Syndicats Chrétiens, qui se mani-
festera plus spécialement dans leurs 
meilleures prières aux intentions de 

Le Président 
de l'Union Départementale, 

Paul FOULON. 

Indices du coût de la vie 
Indice de la Ville de Nantes au r* 

Mars : 715,08. 
Indice du Département au 1er Fé-

vrier : 129.01 (non rectifié). 

Bâtiment 
Les gars du bâtiment ont tenu leur 

Assemblée Générale le jeudi 16 
février. 

Après avoir ouvert la séance, le 
président donne la parole à notre tré-
sorier, qui fit ressortir le bon état de 
la caisse. 

Puis, Benezet demanda à l'Assem-
blée d'émettre un vote, sur deux pro-
positions étudiées en conseil syndical 
savoir : augmentation du droit de 
l'adhésion, qui sera portée à 4 francs, 
vente de la carte confédérale à 2 
francs et abonnement obligatoire au 
journal, soit 4 francs ; la cotisation 
mensuelle restant toujours à 6 francs 
Ces propositions furent votées à 
l'unanimité. 

Bosselut, trésorier de la caisse de 
chômage nous donne lecture du rap-
port financier, caisse de plus en plus 
difficile à gérer, le nombre des chô-
meurs étant en progression, et sur-
tout les subventions de l'état, ayant 
été diminuées d'une façon sensible. 

Ensuite l'on passe à l'élection par-
tielle du conseil Syndical. Agrès un 
vote de l'Assemblée nos camarades 
sortants : Biron, Cailaux, Grolleau et 
Joffreau, furent réélus, à l'unanimité, 
ainsi que Fougnet, Chagneau, comme 
délégués de corporations au sein du 
conseil. 

Bénézet se faisant l'interprêtre des 
membres du bureau et du conseil, 
remercie l'assemblée de la confiance 
qu'elle veut bien leur témoigner à 
nouveau. 

Mabit présente notre camarade 
Jean Raulo, nouveau permanent ou-
vrier, lequel prenant la parole nous 
fit connaître la position de la C. F. 
T. C. sur la loi des 40 heures, qui est 
en ce moment l'objet d'attaques de 

rande envergure, il fit part à 

Pharmacie et Droguerie 

Journée Syndicale 
du 29 Janvier 

A 10 heures précises la séance est 
ouverte. Le vieux militant syndicalis 
te qu'est Crochet tout en remerciant 
Girard, note avec satisfaction la pré 
sence de nombreux syndiqués et indi 
que la marche à suivre dans les temps 
à venir : collaboration, organisation 
du métier défense du salaire vital, 
etc.. ' i : , s " 

POLE QUE LE PROJET 
DEVIENNE, 

DES LE lel AVRIL, 

UNE RÉALITÉ.... 

..VOUS ASSISTEREZ NOMBREUX AU 

GRAND MEETING 
Organisé par l'Union Nantaise des Syndicats Chrétiens 

SALLE SAINT-MICHEL, 10, RUE DE BEL-AIR, à 9 h. 30 

LE DIMANCHE 19 MARS 
Orateurs : M. DUHAMEL, Conseiller Prud'homme. 

Mmo MORIN, mère de 9 enfants. 
M. DUHAMEL 

Livre 
Renouvellement 
de la Convention 

Dès le 19 décembre 1938, notre Syn-
dicat adressait à M. le Président de 
la Chambre Syndicale des Maîtres-
Imprimeurs, une demande de partici-
pation aux travaux de la Commission 
mixte chargée d'élaborer les nouveaux 
textes de la Convention. 

Depuis cette date, de nombreuses 
lettres furent échangées entre la 
Chambre Syndicale et notre section. 
Il ne nous est malheureusement pas 
possible de les publier dans ce jour-
nal, les colonnes n'étant pas extensi-
bles à volonté. 

Voici, néanmoins, un extrait de la 
réponse patronale en date du 16 fé-
vrier 1939 : 

« ...Nous ne voyons aucune diffi-
culté à ce que vous participiez à ces 

î réunions, mais il vous appartient au 
. préalable de vous mettre d'accord 

tien intégral de la semaine de 40 heu-
res, et la répartition des heures de 
travail sur 5 jours. 

« Toutefois, tenant compte des 
heures perdues par suite d'intempé-
ries, des heures de récupération pour-
raient être effectuées en augmentant 
la journée de travail comme suit : 

« Lundi 8 heures, et les autres jours 
de la semaine 9 heures, le samedi res-
tant libre toute la journée ; bien en-
tendu, seules les professions ayant 
perdu du temps par suite d'intem- j avait été notre position vis-à-vis de 

ces événements 

Collincau, Secrétaire, démontra en- j 
suite le rôle joué, pendant l'année 
écoulée, par le Syndicat. Rôle actif : 
accroissement des effectifs, démar-
ches entreprises tant pour le relève-
ment des salaires que pour le place-
ment, sans oublier toutefois diverses 
interventions afin d'obtenir le « Jus-
te dû » à certains camarades. 

Il souligne divers succès électo-
raux : sur le plan syndical : la bril-
lante réélection de deux délégués de 
la Coopér et l'élection d'un troisième, 
notre ami Daniel, qui est notre pre-
mier délégué ouvrier élu ; de- ce fait 
la C. F. T. C. se trouve à égalité de 
délégués avec la C. G. T. dans la 
branche Coopér. 

Valet, trésorier, développe la situa-
tion financière, situation qui devient 
difficile du fait de la hausse du coût 
de la vie et qui ne pourra s'améliorer 
que par un léger accroissement des 
cotisations. 

Girard n'avait pas la tâche facile, 
mais, comme de coutume, il mena sa 
barque au port. 

En effet, l'inventaire, fait par l'ac-
tif Secrétaire fédéral, a été aussi 
complet qu'on pouvait le souhaiter. 

Il tire la leçon des événements de 
l'année, notamment de la grève du 
30 novembre, au caractère indéniable-
ment politique et indique qu'elle 

péries, pourraient récupérer. 
« L'Assemblée a donc mandaté une 

délégation pour aller en discuter avec 
les entrepreneurs. 

« Après avoir précisé devant la dé 
légation patronale, la position du 
syndicat chrétien, face à ces nouvelles 
dispositions, et sur les effets qu'elles 
pourraient avoir pour de nombreux 
camarades en chômage, il fut deman-
dé quelques précisions au sujet de 
leur application. 

« La décision d'appliquer un régime 
de 44 heures sur 5 jours 1/2, est donc 
loin de nous satisfaire et notre délé-
gation n'avait reçu aucun mandat 
pour l'accepter. 

« Plusieurs autres questions firent 
l'objet d'échanges de vues, notam-
ment les allocations familiales et les 
allocations de chômage, en cas d'ar-
rêt de travail provoqué par le gel, 
ainsi que la mise en vigueur, dès le 
lar avril, de la prime de la mère au 
foyer. » 

Mabit nous fit un tour d'horizon 
sur la position prise par la C. F. T. C. 
en face des derniers événements, dé-
crets-lois et grève générale, et sur 
les amendements présentés par notre 
délégation confédérale, au chef du 
gouvernement. Il parle ensuite de la 
prime pour la Aièig au foyer et de la 
retraite aux vieux travailleurs. 

Après cet exposé, le président don 
ne quelques directives sur la propa-
gande à faire autour de nous à seule 
fin que nos camarades ne restent pas 
des isolés, et les convaincre qu'ils 
ont pour devoir de rejoindre nos rangs 
et venir au syndicat chrétien. 

A l'issue de la réunion, une collecte 
fut faite pour notre caisse de chô-
mage. 

 X 

Calendrier des C. E. 
Conseillers Syndicaux, 
Militants, 

les C. E. sont faits pour vous. 
Venez-y ! Une fois d'abord, sim-
plement pour vous rendre compte-
Nous sommes sûrs que vous y re-
viendrez. 

JEUDI 9 MARS, à 20 h. 30 
« L'Eglise et le régime capitaliste » 

par M. l'abbé CHAIGNON 
JEUDI 23 MARS, à 20 h. 30 

« La structure financière 
de l'entreprise », 
par M. HÉRME. 

Président de la Maison de la Vernée, 
Girard insiste pour que tous les ca-
marades nantais non inscrits à l'As-
sociation, suivent l'exemple des an-
ciens et contribuent ainsi à la bonne 
marche de cette œuvre d'entr'aide pro-
fessionnelle. 

Notre ami Jean Raulo, Secrétaire 
de l'U. N., entreprit, et réussit d'ail-
leurs fort bien, une rapide étude sur 
lë Syndicalisme Chrétien. 

A midi, ce fut le repas en famille 
empreint de la plus franche gaieté où 
se retrouvèrent tous les anciens, épau-
lés par les futurs militants de de-
main : les Jeunes. 

Au dessert, Crochet, Collineau, Gi-
rard et Raulo prirent la parole, tous 
unanimes pour constater le dévelop-
pement ininterrompu du Syndicat 
nantais et de la CFTC. 

Quant au bal, ce fut l'apothéose 
d'une journée bien remplie, puisque 
l'on enregistra environ 1.000 entrées. 

L. COLLINEAU. 

sur cette participation avec les diri-
geants des Syndicats confédérés des 
Travailleurs du Livre, qui représen-
tent dans notre ville le groupement 
le plus représentatif et avec qui nous 
avons jusqu'ici traité nos contrats de 
travail. » 

C'est donc une admission de prin-
cipe, tout en accordant pratiquement 
à la C. G. T. un droit que nulle loi 
française ne lui confère, en chargeant 
cette dernière organisaton de déci-
der en dernier ressort de notre admis-
sion. 

Voilà qui concède à la C. G. T. un 
véritable monopole et porte atteinte 
à la liberté syndicale. 

Les patrons parisiens, l'ont d'ail-
leurs fort bien compris, en se refusant 
à discuter la Convention avec la seule 
organisation cégétiste, convoquant nos 
Syndicats Chrétiens du Livre aux 
réunions de la Commission mixte. 

Que l'on sache bien que nous n'ac-
ceptons nullement que telle ou telle 
organisation évince la grande majo-
rité des travailleurs qui ne veulent 
pas que la politique soit à la base des 
conventions de travail. 

Que l'on sache également que si 
nous regrettons l'attitude de la Cham-
bre Syndicale des Maîtres-Impri-
meurs, nous lutterons toujours, à 

Dans les Tramways 

Le syndicat chrétien 
est constitué 

Le Jeudi soir 19 Février 1939 avait 
lieu la réunion constitutive du syndi-
cat des Tramways : Roujoux, Prési-
dent, entouré de M. Le Mappian, avo-
cat-conseil et de Raulo et Nassivet. 
Le but de la réunion étant exposé, 
Lebert de la C. G. T. qui nous avait 
fait l'honneur de venir, demande la 
parole : 

Il ne veut pas contester notre droit 
d'envisager la création d'un syndicat 
chrétien, mais déclare : « Qù'avez-
vous fait, à ce que je sache, pour lut-
ter contre les décrets-lois de misère 
qui atteignent tous les travailleurs et 
plus spécialement ceux des services 
publics et concédés ?... » 

Puis, à la fin de son intervention : 
« Si un jour je devais quitter la C.G.T. 
je ne donnerais pas mon adhésion à un 
syndicat professionnel, mais au Syn-
dicat Chrétien ». 

(C'est avec plaisir .que nous enre-
gistrons cette affirmation, qui témoi-
gne de la farouche indépendance de 
notre syndicalisme chrétien). 

Notre camarade Nassivet lui ré-
pond sans peine et il ajoute : « La 
C. F. T. C. est loin d'approuver les 
décrets-lois, qui brisent la législation 
sociale de 1936, c'est pourquoi elle 
s'est employée à les faire modifier en 
saisissant les parlementaires de con-
tre-projets établis par sa Commission 
de législation ». 

1 Etant donné le caractère de la réu-
nion, il est demandé à Lebert et à 
ses amis de bien vouloir se retirer. 

L'assemblée adopte les statuts, et 
par un vote secret, désigne les mem-
bres du Conseil syndical. 

Le 26 janvier, le Conseil a désigné 
le Bureau, qui se compose comme 
suit : 

Président : Moreau Fernand ; Vice-
Président : Leray François ; Secré-
taire : François Henry ; Trésorier : 
Chesnaie Jules. 

En terminant, qu'il nous soit per-
mis d'adresser nos remerciements 
aux dirigeants de la C. G. T. pour la 
publicité qu'ils veulent bien nous faire 
à titre gracieux, dans leur journal 
« La Tribune des T. A. N. ». L'article seule fin que dans un avenir prochain, € Une naissance » est bien di. 

notre organisation puisse collaborer j d>un uvre boUgre qui m ange à 
loyalement à l'établissement du con- j deux ,ratelierg 
trat collectif, applicable à tous les 
professionnels du Livre. 

Nouveau barême 
des salaires 

La Commission paritaire a enregis-
tré une augmentation de 9,14 % sur 
le dernier indice relevé en juillet 
1938. (En application de la loi du 4 
mars 1938, la Chambre Syndicale des 
Maîtres-Imprimeurs a fait savoir que 
le réajustement intégral des salaires 
était incompatible avec ses propres 
conditions économiques. 

Nos camarades cégétistes ayant re-
fusé l'arbitrage, une nouvelle réunion 
de Commission mixte, sous la prési-
dence de l'Inspecteur du Travail, a 
fixé le pourcentage d'augmentation à 
63 %, ce qui porte les salaires horai 
res aux taux suivants : 

Ouvriers 9 » 
Jeunes ouvriers 8 88 
Ouvrières 5 40 
Ces salaires sont applicables au 1" CONGRÈS 

DEPARTEMENT 
de la 

METALLURGI] 
LE 26 MARS 

A CHATEAUBRIANT 

Une garantie : La Ma pque. 
'le premier des boulets anglais 
est barreaux deux extrémités, 

C'est le plus répandu . 
Quelle meilleure preuvedeuiialite ! 

FABRICATION BLANZY-0UEST 
CHARBONS SÉLECTIONNÉS 

NOUVELLE ADRESSE s 15, Ru* Se la Paix 
LIVRAISONS A PARTIR DE ZOO KILOS 

Hospitaliers 

Fête de St-Jean-de-Dieu 
Les Hospitaliers se préparent à cé-

lébrer avec éclat leur fête patronale, 
le dimanche 12 mars prochain. 

Cette journée débutera à 9 heures, 
par une messe, en la paroisse Saint-
Jacques. 

10 heures : Assemblée générale, 
salle des Fêtes de l'Hospice général. 
11 h. 30 : Vin d'honneur, servi dans 
les Salons Laheux, rue Bonne-Garde. 

15 h. 30 : Séance récréative gratui 
te, Salle des Fêtes de l'Hospice géné 
ral, à laquelle tous les Hospitaliers 
leurs familles et amis sont cordiale 
ment invités. 

PROGRAMME : 
A 9 heures. — Ouverture du 

Congrès, par Joseph BOT-
TON, secrétaire fédéral. 

1. Rapport moral, par Jean 
CHARDRON, de Basse-In-
dre. 

2. Notre action syndicale après 
les décrets lois par DUBAR, 
de Nantes. 

A 11 h. 30. — Messe, allocu-
tion. 

A 12 heures. — Vin d'honneur 
offert aux cangressistes par 

le Syndicat de Châteaubriant. 
A 12 h. 30. — Banquet (18 

francs). 
A 14 h. 30. — Séance de clô-

ture et vœux. 

S'inscrire au plus vite pour le 
banquet et le voyage (car spécial 
ou réduction par le train) dans 
les Permanences. 

L'extension 
de la Convention 
des Constructions 

Mécaniques et Navales 
Le 31 janvier, le Journal Officiel 

a publié un avis ouvrant une en-
quête préliminaire à l'extension 
de la convention collective conclue 
le 28 septembre 1938 entre les di-
vers syndicats d'employés, de des-
sinateurs et de techniciens de la 
Métallurgie Nantaise et le syndi-
cat Patronal des Constructions Mé-
caniques et Navales de Nantes. 

Nous espérons que les résultats 
de l'enquête auro'nt pour consé-
quence la prise, par le Ministre du 
Travail, d'un arrêté d'extension, 
qui rendra obligatoires, pour tous 
les employeurs, affiliés ou non au 
Syndicat Patronal, les diverses dis-
positions de la convention collec-
tive. 

Ici, nous devons souligner que 
la demande d'extension a été for-
mulée le 28 octobre 1938 par le syn-
dicat chrétien des employés, dessi-
nateurs et techniciens de la Métal-
lurgie Nantaise, alors qu'aucune 
des autres organisations signatai-
res de la convention n'a songé à 
prendre la même initiative. 

Le Bureau Syndical se tient, tous 
les jeudis, sauf le deuxième jeudi 
de chaque mois de 18 h. 45 à 
19 h. 30, à sa permanence, 10, rue 
de Bel-Air, salle 5, pour recueillir 
les observations de toutes les per-
sonnes que la question intéresse et 
leur fournir tous renseignements 
utiles. M. G. 

 X 

Municipaux 
Où en est l'indemnité ? 
Dans un précédent article nous in-

diquions à nos amis quelles avaient 
été nos interventions sur différents 
problèmes. 

L'un d'eux, parce que plus général, 
reste hélas ! d'actualité, celui de notre 
indemnité de cherté de vie. 

En effet, tandis que nous sommes 
astreints à subir la contribution de 
2 %, nous sommes tenus d'attendre 
les résultats de l'examen auquel se 
livre le ministre des finances sur la 
gestion des finances municipales. 

Après avoir demandé à M. le Maire 
que soit différée la retenue de 2 %, 
nous avons chargé notre secrétaire 
fédéral d'intervenir pour que cette 
mesure qui lèse d'autant plus le per-
sonnel municipal que les traitements 
sont modestes, soit rapportée pour les 
petits et moyens traitements. 

Nous reviendrons d'ailleurs sur cet-
te question au cours de notre prochai-
ne réunion qui aura lieu le 17 courant, 
à 18 heures. 

Réunion d'autant plus importante 
que nous célébrerons le sixième anni-
versaire de la fondation du syndicat, 
que nous aurons, ce jour-là une con-
férence d'actualité : « Le syndica-
lisme chrétien au lendemain des dé-
crets-lois », et un conférencier aussi 
captivant que sympathique, Charles 
Mabit délégué confédéral pour la ré-
gion de l'Ouest, et enfin, qu'à l'issue 
de cette réunion à laquelle nous invi-
tons de nombreux sympathisants, il 
y aura un vin d'honneur pour fêter 
nos camarades nouveaux récipien-
daires de la Médailles des Vieux Ser-
viteurs communaux. Donc à bientôt. 

Pour le Conseil Syndical, 
Le Président : R. GLOTIN. 

Angle Place Royale 
et rue d'Orléans, 17 
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Expédition franco 
a partir de 50 francs d'achats 
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LA VOIX DES TRAVAILLEURS 

Saint-Nazaire 
Union Locale 

Ce mois de Février aura vu se dé-
rouler cette fameuse controverse sur 
le syndicalisme. Le Conseil de l'Union 
remercie tous les camarades qui se 
sont dérangés pour assister à cette 
réunion. Ils n'ont certainement pas 
regretté d'avoir entendu notre ami 
Marcel Poimbœuf. 

Si drôle qu'ait été l'idée â'une telle 
séance, nous n'aurons pas à nous 

La Montagne Châteaubriant 
Les 25 et 26 mars, la Fédération 

des Syndicats des Arsenaux et Eta-
blissement de la Marine va tenir son 
Conseil National à La Montagne. 

A cette occasion, une soirée récréa-
tive sera organisée en l'honneur des 
délégués, principalement de Michel 
Floch, président de la Fédé, de l'im-
portant syndicat de Brest et comp- I Au programme, deux grands films : 
tant plus de 25 ans de dévouement et; drame et comédie. 

Union Locale 
L'U. L. organise le dimanche 19 

mars, salle du Cercle Catholique, une 
grande réunion familiale, au cours de 
laquelle un militant de Nantes par-
lera du Syndicalisme Chrétien en face 
des évnéments actuels. 

Il doit lire le journal syndical qu'il 
reçoit et pas uniquement l'article qui 
intéresse son Syndicat ou sa ville, il 
trouvera ailleurs des articles pouvant 
l'intéresser. 

Il doit aussi, et surtout, essayer de 
convaincre ses camarades d'atelier ou 
de magasin, leur faire comprendre 
que leur droit, lewr intérêt et leuv de-
voir est d'adhérer au Syndicat. 

Si chaque adhérent faisait son de-
voir, tout son devoir, que de bien-être 
les Syndicats pourraient procurer à la 
classe ouvrière. A. V. 

d'abnégation au service du syndica-
lisme chrétien. 

Nous invitons tous nos amis et leur plaindre de son résultat. Nous ren- , 
Sron's hommage à la correction f&ii^^l^S^î^iSïî? program 

orateurs et du Président de i'Univer 
sité Populaire. 
" Les camarades présents auront pu 
Juger que si les syndiqués chrétiens 
n'étaient pas venus, la salle eut été 
quàsi vide. On m'a dit de bonne sour-
ce que la C. G. T. avait tout fait pour 
que ses membres n'y' viennent pas. 
Quelle confiance avoir dans un syn-
dicalisme qui agit ainsi ! Quelque-
fois que ses membres se converti-
raient après un exposé d'une heure. 

N. D. L. R. — Nous nous excusons 
auprès de nos amis nazairieris de né 

me sera distribué bientôt. 
-X-

Union Locale 
Tour d'horizon 

Notre union locale prend une impor-
tance toute particulière depuis un 
certain temps, grâce à la propagande 
déployée par les militants de nos syn-
dicats. Nos organisations progres-
sent en effectif, signe de vitalité et 
du dévouement que l'on apporte pour 

pouvoir citer in extenso les discours : fail-e ™y™™r notre belle doctrine so-
dés deux orateurs : la presse locale ' ciale cnretlenne-
en particulier « L'Ouest-Eclair » en 
a donné un bon résumé. 

Notre Emprunt 
L'appel que nous langions ici même 

en janvier a été entendu. En deux 
mois, 65.000 francs nous ont été re-
mis. Que les généreux souscripteurs 
reçoivent ici nos sincères remercie-
ments. 

L'effort n'est cepéndant pas suffi-
sant. C'est encore une somme au 
moins égale qu'il nous faut. Aussi, 
amis qui n'avez pas encore souscrit, 
c'est à vous que s'adressent ces li-
gnes: avec 200 francs prêtés par cha-
cun de vous, la salle est entièrement 
payée, vous en êtes les légitimes pro-
priétaires, vous avez la légitime fierté 
de disposer, sans devoir rien à per-
sonne, d'une des plus belles salles na-

Dans le domaine des réalisations 
nous enregistrons la fondation du 
syndicat des ouvriers des coteaux du 
Pellerin, la section d'entreprise ratta-
chée au Bâtiment et enfin la section 
féminine, adhérente au syndicat de 
l'Etablissement d'Indret. Et voici no-
tre union locale avec cinq organisa-
tions, toute aussi vivantes les unes 
que les autres, puisqu'elle s'est vue 
dans l'obligation d'élargir son conseil 
et de désigner récemment trois com-
missions chargées des loisirs et de la 
propagande, de la bibliothèque et en-
fin de la gérance de notre salle syn-
dicale. 

Il est bon également d'enregistrer 
pour le syndicat d'Indret, le gain ap-
préciable de voix qu'il eut lors de la 
consultation ouvrière à l'établisse-
ment pour la désignation de délé-
gués à la Conférence Mensuelle du 

zairiennes. Nous comptons sur votre ( Travail. Ceux qui suivent la marche 
de ce syndicat peuvent constater que 
malgré tout, il gagne du terrain, 130 
voix de plus qu'en 1937 pour la même 
élection. Qui osera donc contester que 
nous ne faisons rien?... 

Nous pensons que la meilleure for-
mule sera toujours de bien faire, en 

générosité et vous attendons avec 
confiance. 

La Fête du Travail 
Il n'est pas trop tôt pour en par-

ler, le jeudi de l'Ascension pouvant 
paraître assez loin, pourtant si nous 
le faisons, c'est pour vous indiquer s'employant de notre mieux à nous 
que ce jour-là, nous inaugurerons occuper du sort de nos camarades, 
notre magnifique salle de réunions et Ils ont déjà su apprécier le travail 
de spectacles. Nos camarades de Méan qui a été fait, peut-être à petits pas, 
ne nous en voudront pas si cette an- mais sûrement et solidement, 
née, exceptionnellement, nous déser-
tons leur accueillante cité. Eux-mê-
mes, j'en suis sûr, se feront un plai-
sir de répondre à notre appel. Celui-
ci cette année se fera plus pressant. 
Il faut que ce jour-là notre salle soit 
inaugurée dignement, puisse-t-elle 
même s'avérer trop petite. 

Syndiqués de toutes les sections, 
pensez-y. 

Le Président de l'U. L., 
CHAUVE. 

§e$ 
Syndicat des Pétroles 
A Donges comme ailleurs, la grève 

de novembre fut un fiasco complet. 
La C. G. T. perdit bon nombre d'adhé-
rents, la C. F. T. C, au contraire, vit 
ses effectifs enfler sensiblement. Dans 
un but d'information et de propagan-
de, une réunion fut projetée, avec le 
concours de Charles Mabit, Secrétaire 
de l'Union Départementale. 

Un samedi midi, devant un auditoi-
re d'une soixantaine d'ouvriers et 
d'ouvrières, dont une quinzaine de cé-
gétistes, ayant à leur tête Jouvance, 
Mabit précisa magistralement la doc 
trine, le but, les moyens d'action de 
la C.F.T.C, montra la place de plus 
en plus grande qu'elle prend dans le 
pays et justifia son opposition à la 
grève du 30 novembre dernier, 

Jouvance nia, contre l'évidence 
même, l'influence de la CFTC, criti 
qua l'attitude des Syndicats Chrétiens 
lors de la grève et les rendit respon-
sables de tous les péchés du monde, 

Mabit reprenant la parrole, n'eut 
aucune peine à réfuter les arguments 
sans consistance de Jouvance. Les 
applaudissements qui saluèrent sa pé-
roraison montrèrent suffisamment 
qu'il fut compris. 

Par la suite un Syndicat Chrétien 
des Pétroles fut fondé, les adhésions 
arrivèrent plus nombreuses, elles dé 
passent maintenant largement la cen 
taine. 

La C. G. T., jalouse peut-être de 
ces résultats, organisa à son tour une 
réunion de propagande. Dans un tract 
distribué la veille, les Syndicats Chré 
'tiens étaient, à nouveau, accusés 
d'avoir trahi la classe ouvrière. Hélas, 
ce genre de littérature ne prend plus 
et les « Chrétiens » n'ayant rien à se 
reprocher, savent se défendre. 

Devant une quarantaine de cégê-
tistes, un Secrétaire — fédéral, s'il 
vous plaît — durant une heure pala-
bra, critiquant le régime capitaliste, 
le gouvernement, parlant de paix, de 
facisme, de guerre d'Espagne, etc.. 

Jouvance à son tour, nous servit 
ses rengaines habituelles concernant 
les Syndicats Chrétiens. Ses argu-
ments par trop simplistes, furent tous 
repris par notre camarade Chauve, 
qui s'attacha à faire la mise au point 
nécessaires, et montra à cet auditoire 

SYNDICATS ! 
N'oubliez pas qu'il est de 

votre DEVOIR d'envoyer un 
ou plusieurs délégués au 

CONGRES NATIONAL 
DE LA C F. T. C. 

LES 27-28-29 MAI, à PARIS 

Entrée : 1 fr. 50 ; gratuite pour 
les enfants de moins de 12 ans. — 
Rideau à 15 h. 45. 

Tous nos syndiqués, leur famille et 
nos amis sont cordialement invités. 

Dans la Métallurgie 

Une délégation de notre Syndicat a 
été reçu dernièrement par la direc-
tion de la Maison Huard. Un échange 
de vue a eu lieu cotwernant la Con-
vention Collective. 

Le Pellerin 
Métallurgie 

Mais oui, la CFTC gagne du ter-
rain, n'en déplaise à quelques-uns. 

Un Syndicat de la Métallurgie vient 
de se constituer au Pellerin, grâce au 
dévouement de nos camarades de La 
Montagne. 

Félicitons les premiers adhérents de 
leur courage et de leur volonté de 
prouver que la liberté syndicale n'est 
pas un vain mot. 

L'U. D. souhaite la bienvenue à ce 
nouveau Syndicat et l'aidera à se dé-
velopper. 

Machecoul 
Bâtiment 

Enfin, en présence de l'Inspecteur 
du Travail, nous avons pu conclure 
un accord sur les salaires dans le 
Bâtiment. Grâce à l'action de notre 
Syndicat, nos camarades vont bénéfi-
cier d'une augmentation de 0 fr. 25 
de l'heure. 

De plus, nous constatons, non sans 
plaisir, que la signature d'un tel ac-
cord est un pas de fait dans le che-
min de l'amélioration sociale. 

Le Syndicalisme n'est pas inutile 
et nous espérons que tous les gars 
du Bâtiment le comprendront. 

Basse-Indre 
Union Locale 

Si depuis plusieurs mois, nos adhé-
ents et les camarades des sections 

n'ont pas vu dans ces colonnes, l'ac-
tivité de notre action syndicale, c'est 
que comme eux nous avons eu à faire 
face à tant de choses d'un coup qu'il 
nous a fallu d'abord parer au plus 
pressé. 

Faisant suite à des événements sur 
lesquels il n'est pas nécessaire de re-
venir, nos effectifs augmentèrent dans 
des proportions telles que la fonda-
tion de l'Union Locale ne pouvait pas 
être différée et c'est maintenant chose 
faite, cette nouvelle ne pourra que 
réjouir tous ceux qui travaillent à 
augmenter notre C. F. T. C. Ayant 
comme tous, eu bien de la peine à 
démarrer en 36, le noyau qui avait 
tenu la secousse voit aujourd'hui 
beaucoup d'ouvriers se tourner de son 
côté. Cependant pas mal hésitent, et 
c'est pour les décider que nous avons 
fait cette réunion du 5 Mars, réunion 
a laquelle nous avons vu ensemble 
que le Syndicalisme Chrétien avait 
les méthodes et les moyens pour don-
ner à la classe ouvrière le vrai sens 
de sa dignité et la voie dans laquelle 
elle devait s'engager pour que ses 
justes aspirations soient réalisées 
avec justice et équité. 

Union Départementale 
de Vendée 

Les Sables-
d'Olonne 

Devoirs des Syndiqués 

Bien que déjà ce sujet ait été sou-
vent traité, il me paraît utile et mê 
me nécessaire pour ceux qui auraient 
tendance à les oublier, de rappeler 
les différents devoirs qui incombent 
aux adhérents des différents Syndi-
cats Chrétiens. 

Je ne parlerai pas des cotisations, 
car parmi tous les devoirs qui incom 
bent à un adhérent, c'est peut-être 
àelui qui lui est rappelé te plus sou 
vènt. D'ailleurs, il faut bien reconnaî 
tre aussi, qu'à part quelques \rares 
exceptions, les syndiqués sablais l'ont 
assez bien compris et si parfois il y 
a quelque retard (ce qui est déjà une 
erreur), les trésoriers arrivent facile-
ment à mettre leurs adhérents à jour, 

Mais, à mon avis, et malgré son 

Bretignolles 
Carriers 

Activité syndicale 
L", vendredi 17 février,-, le Syndicat 

des Carriers de Bretignolles-sur-Mer, 
tenait, à la mairie, sa réunion men-
suelle, sous la présidence de M. A. 
Vallée, qui félicite les carriers d'être 
venins très nombreux. 

M. Vallée passe en revue l'activité 
syndicale de l'U.D. dans le départe-
ment. Il nous parle des grands pro-
grès déjà réalisés, de ceux qui res-
tent à faire. On en vient à la situation 
du Syndicat de BretignoUes. Pris en 
lui-même, le Syndicat est des plus flo-
rissants. Il comprend en effet tous les 
carriers de Bretignolles : 22 syndi-
qués sur 22 employés à la carrière. 
Hélas, la situation matérielle des 
carriers est loin d'être aussi brillan-
te : paiements irréguliers : décembre 
et janvier ne sont pas encore tréglés ; 
aucune allocation familiale et Assu-
rances Sociales ne sont à jour. On 
rappelle ensemble les moyens em-
ployés, leur peu d'efficacité. M. Val-
lée propose de faire de nouveaux ef-
forts : écrire aux Caisses d'Alloca-
tions Familiales et d'Assurances So-
ciales ; à M. l'ingénieur des Mines. 
Déjà ces moyens se momtirent opé-
rant. 

On se quitte; ravis de cette réunion 
et pleins de confiance. 

Union Départementale 
des Deux-Sèvres 

Niort 
Union Locale 

Poitiers 
Union Locale 

Dans la Famille syndicale 
L'Union Locale do Poitiers a appris 

avec peine, la nouvelle du> décès du 
fils de notre ami, M. Baillis, 127 bis, 
rue des 4-Boues. La perte de ce jeune 
homme, futur prêtre, a été douloureu-
sement ressentie par tous les mem-
bres de la CFTC. 

L'Union Locale prie son camarade, 
M. Baillis, de recevoir ses plus sincè-
res et chrétiennes condoléances. 

Réunion du Conseil 
du 3 Février 

Sous la présidence de Pitard, le 
Conseil de l'U. L. était réuni le 3 fé-
vrier dernier. 

Le résultat financier de la fête de 
janvier s'est traduit par un bénéfice, 
bien mince certes, mais qui, comparé 
à l'excédent des dépenses de l'année 
précédente, est un excellent résultat 
Sans doute l'U. L., dans l'organisa-
tion de cette séance n'a point en vue 
un bénéfice quelconque sinon qu'elle 
procure aux parents et aux enfants 
avant tout, de la grande famille qu'est 
la CFTC Niortaise, une agréable soi-
rée. 

Le résultat moral n'est pas moins 
brillant, tout le monde partit content 
d'avoir passé ensemble un bon mo-
ment et les enfants plus encore que 
les grandes personnes. 

Après quelques communications du 
Président, notamment sur une sub-
vention demandée par l'U. L. — et 
qui va probablement être accordée — 
concernant le cours de coupe, le seul 
de l'espèce existant à Niort, Guitto-
neau présente au Conseil le projet de 
budget pour 1939. Pauvre budget, 
quel équilibre ! l'excédent des dépen-
ses sur les recettes est assez éloquent. 

Il est évident qu'une cotisation de 
2 francs par membre et par an, ajou-
tée à diverses recettes accessoires, 
n'est pas suffisante pour fournir les 
fonds nécessaires aux besoins de 1U. 
L. : loyer, chauffage, éclairage, frais 
de secrétariat et autres, tout cela 
arrive à faire une somme relative-
ment importante, surtout si l'on con-
sidère le montant des ressources. 
Faudra-t-il donc augmenter les coti-
sations? Le projet est'assez discuté 
mais il va falloir pourtant, à l'avenir, 
l'envisager sérieusement. 

La fête du Travail est fixée au 21 
mai avec le programme habituel. 

Commission des loisirs 
S'évader pendant quelques heures 

de l'atelier ou du bureau qui vous ont 
retenu durant toute une semaine, pou-
voir (remplir les poumons d'un bon bol 
d'air frais et pur, s'ébattre gaiement 
au milieu de la campagne verdoyante 
ou sur le bord d'une mer calme et 
bleue. Voilà un beau rêve ! 

Mais où aller ? La Commission 
des Loisirs vous présente son pro 
gramme : 

26 mars. — Voyage à Poitiers, 
pour assister à la représentation de 
la « Passion ». 

21 mai. — Fête du Travail. 
25 juin. Forêt de Mervent. 

2 juillet. — La Roussïlle. 
14 juillet. — Comme il y a « le 

pont », nous avons projeté une excur-
sion au Mont Saint-Michel. 

6 août. •— Le phare de la Coubre 
et sa Côte Sauvage. 

D'autres [renseignements plus pré-
cis avec prix, itinéraire, heure de dé-
part, seront donnés très prochaine-
ment. 

 X 

Syndicat 
des Fonctionnaires 

Réunion des fonctionnaires. — En 

Syndicale Patronale acceptait de 
maintenir provisoirement et jusqu'à 
nouvel avis, la convention venue à 
échéance le 9 janvier dernier. 

Une fois de plus, mes chers cama-
rades, ayez confiance dans votre 
Syndicat qui, tout en étant animé de 
cet esprit de collaboration qui est la 
base même du Syndicalisme Chré-
tien, saura mener à bien vos justes 
revendications. 

Parthenay 
Le 25 février, à 20 h. 30, avait lieu 

quelques mots, le Secrétaire rappelle, à Parthenay, une réunion de mili-
les sentiments du Saint Père pour tants. Le Président de l'U. D. avait 
le Syndicalisme Chrétien et invite les tenu à assister à cette réunion et en 
adhérents à redoubler d'ardeur pour même temps apporter aux militants 
ramener tous les travailleurs à la locaux les dernières consignes de la 
C.F.TC. suivant le désir du grand CFTC. 
Pape de l'ordre nouveau. j Après un bref exposé sur l'action 

Le bureau s'assure que tous les du Syndicalisme Chrétien une discus-
membres ont reçu l'Action Syndicale, sion et une mise au point eurent lieu. 
Les différents articles, la documenta- Vraiment, les militants du Syndica-
tion et la Mutuelle, font l'objet d'un | lisme Chrétien à Parthenay ont à 
échange de vues ; il est entendu que 
les bulletins d'adhésion à la Mutuelle 
seront remis et adressés dès que pos-
sible, ainsi que le recommande le 
Siège Social. 

La section fait confiance à la Fé-
dération pour continuer les efforts en 
vue de la titularisation des auxiliai-
res. 

Un abonnement à Syndicalisme va 
être souscrit au nom du groupe. 

Enfin, le calendrier des fêtes et ex-
cursions organisées par l'U. L. pour 
1939 est accueilli avec une vive sa-
tisfaction. 

Le Secrétaire, ROGER. 
■Xr 

Syndicat des Cuirs 
et Peaux 

Bibliothèque féminine 
syndicale 

Nous rappelons aux syndiquées 
qu'elles peuvent venir le dimanche, 
de 11 heures à midi, à la Permanence 
5, rue Th. Renaudot, chercher des li 
vres, la Bibliothèque est à leur dispo-
sition. 

 X 

Les Allocations familiales 
dans la Vienne 

exclusivement cégétiste, le vrai visa-
ge du Syndicalisme Chrétien. 

La semence était jetée, au grand 
dam de quelques exaltés. Gageons 
qu'elle portera ses fruits. 

En résumé, Donges à démarré. Il 
reste pour nos camarades, à mieux 
connaître encore la doctrine du Syn-
dicalisme Chrétien, d'étudier la légis 
lation sociale, de suivre à la lettre les 
directives confédérales, enfin d'as-
seoir leurs positions actuelles par une 
propagande de chaque jour. 

Ce travail de formation de propa-
gande, se fera par des réunions de 
militants des trois usines. 

Faisons confiance à nos camarades, 
ils sont les dignes représentants de 
notre Syndicalisme Chrétien. En tou-
te indépendance, avec une compré-
hension exacte de nos intérêts, ils 
seront les défenseurs autorisés de la 
class.e ouvrière dongeoise. 

Camarades, serrons les rangs, et en 
avant ! UN SYNDIQUÉ. 

Nos camarades ont pu lire dans les 
numéros précédents de notre journal 
l'action exercée par la CFTC en fa 
veur du relèvement des Allocations 
Familiales. La procédure consécutive 
au décret du 15-11-1938, a été suivie 
par les organismes officiels dans la 
Vienne, et la Préfecture a établi à 
900 francs par mois, le salaire moyen 

utilité, ce n'est pas là me semble-t-il mensuel d>un adulte dans notre dé. 
le plus urgent des devoirs bien qu'il partement 
soit indispensable car, en effet, il ne 
serait guère facile à un Syndicat A Partir du L4-39, le minimum 
d'agir s'il n'a pas de cotisations en d'Allocations Familiales a servir dans 

la Vienne, serait donc dans le Com 
merce et l'Industrie : 
Pour 1 enfant : 45 fr. par mois 

- 2 — : 135 — — — 
- '3 — : 270 — — — 
- 4 — : 405 — — — 
- 5 — : 540 — — — 
- 6 — : 675 — — — 

règle, mais d'autre part, à quoi ser-
virait qu'un Syndicat fut très riche 
en argent, s'il est pauvre en mili-
tants, et s'il n'a que des cotisants ? 

Un adhérent doit être un actif, 
c'est-à-dire s'intéresser à la marche 
du Syndicat, et pour cela il doit fai-
re un effort pour assister aux réu-
nions auxquelles il est invité ou en 
cas d'impossibilité s'excuser soit ver-

Etc... 
Toutefois, ce chiffre moyen de 900 

balement ou par un petit mot, ce qui francs devra être homologué par le 
montrera aux dirigeants qu'il s'inté- Ministère du Travail avant de servir 
resse à la réunion et à l'action syndi- de base. 
cale. 

Il doit, d'autre part, répondre aux I 
questionnaires qui lui sont adressés, | 
et cela sans tarder. 

Il doit également s'intéresser à tous I 
les travailleurs de la profession, et à\ 
la profession elle-même ; il doit ren-
seigner le bureau de son Syndicat 
s'il connaît une place vacante. Et, 
lorsque le Syndicat ou l'Union Locale 
lui demandent un service, il ne doit 
pas hésiter à le rendre, se disant 
qu'ainsi il aide indirectemont ses ca-
marades travailleurs. 

Bon nombre de camarades nous ont 

Sur le dernier numéro du journal, 
nous vous promettions de vous tenir 
au courant de la marche des discus-
sions de la Convention Collective. 

Le 7 février, nous recevions une 
lettre de l'Inspecteur du Travail nous 
convoquant à la Préfecture le 11 fé-
vrier pour une réunion avec les pa-
trons et la C. G. T. 

Lors de cette réunion, la question 
de la représentation des S. P. F. fut 
encore posée, chaque syndicat res 
tant sur sa position première, il fut 
décidé de porter le différend devant 
la Commission Paritaire départemen 
taie de conciliation. Nous avons trans-
mis aussitôt le résultat de l'entrevue 
à la Fédération, qui nous a répondu 
de suivre jusqu'au bout la procédure 
engagée. Jusqu'ici, la Commission 
Paritaire n'a pas encore siégé. Ce 
pendant, il est bon de noter que par 
une lettre en date du 13 février, le 
Syndicat Chrétien demandait à la 
Chambre Syndicale Patronale de bien 
vouloir conserver l'ancienne conven-
tion jusqu'à signature de la nouvelle 
Le 17 février nous recevions une ré-
ponse nous informant que, conformé 
ment à notre demande, la Chambre 

oœur de faire du bon travail. Déjà, 
la constitution de deux syndicats : 
celui des Employés et celui du Bâti-
ment est chose faite et, d'ici peu, il 
a été envisagé de créer une Union 
Locale. L'on peut se rendre compte, 
par ce bref exposé, que l'action syn-
dicaliste chrétienne n'est pas chose 
morte. 

Bressuire 
Profitant du passage à Bressuire du 

Secrétaire de l'U. D., le lundi 27 fé-
vrier se sont réunis au Siège Social, 
les dirigeants des Syndicats de Bres-
suire, ainsi que ceux des sections des 
syndicats d'ouvriers agricoles envi-
ronnantes. 

Au cours de cette réunion furent 
successivement envisagées les difficul-
tés créées aux divers syndicats par 
les modifications apportées aux lois 
sociales ou pour d'autres, par le non 
respect de ces mêmes lois. 

Parmi ces derniers se trouvent nos 
camarades ouvriers agricoles qui en 
sont encore à attendre les Allocations 
Familiales que bien souvent ils ont 
payées puisque, à l'embauche, le pa-
tron a tenu compte de leur situation 
de père de famille avant de fixer leurs 
salaires. 

De l'exposé de quantité de faits, il 
est apparu que, même en tenant 
compte des défauts de la législation 
en vigueur, certains organismes ne pa-
raissaient pas mettre tout l'empres-
sement désirable à l'accomplissement 
de leur fonction. Il est regrettable 
d'en arriver à cette constatation. 

Pour nos amis employés, toutes 
précisions furent données sur le nou-
vel indice du coût de la vie, au calcul 
duquel collabore activement notre 
Président. 

En un mot, réunion de documenta-
tion qui permettra à nos militants de 
mieux remplir leurs tâches de diri-
geants. 

fait remarquer que cette moyenne 
était inférieure à la réalité. C'est ab-
solument notre avis, mais il ne faut 
pas oublier que ce chiffre a une ré-
percussion à deux tranchants ; en ef-
fet, il faudra établir la prime à la 
mère au foyer. Comment paiera-t on 
cette prime ? Sur les excédents de 
fonds disponibles après paiement des 
allocations. Cette prime qui, selon 
nous, est d'une importance capitale, 
ne pourra avoir une certaine valeur 
que si les excédents des Caisses le 
permettent, étant donné toutefois que 
ce second avantage ne doit pas être 
un prétexte de diminution du pre-
mier, j dire en conclusion que la vie a aug-

Des estimations compétentes envi- menté dans la Vienne, entre janvier 
sagent une très forte augmentation, 1938 et janvier 1939 de 8 % environ 

des nombres inférieurs de 4,25 % aux 
anciens. 

En faisant un petit calcul, on peut 
donc établir les indices de notre dé-
partement ainsi : 

Anciens Nouveaux 
chiffres chiffres 

Janvier 1938 120,60 115,48 
Avril 1938 121,22 116,07 
Juillet 1938 122,92 117,72 
Octobre 1938 ... 121,38 
Janvier 1939 . .. 125,03 

Bien que les chiffres de 115,48 et 
116,07 n'aient rien d'oïficiel, leur va-
leur de comparaison subsiste. On peut 

« officiellement », et 
plus dans la réalité ! 

 X 

certainement de la cotisation patronale. Nous le sa-
vons parfaitement ; mais qu'on se di-
se bien que la dénatalité coûtera un 
jour bien plus cher, si on ne l'enraye , 
pas. L aide à la famiiie est la plus Demande de rajustement 
belle réalisation sociale de notre épo-
que, c'est en ce moment, nous osons 
le dire, la première des revendications 
dans l'esprit de notre CFTC. 

 X 

L'Indice du coût de la vie 
dans la Vienne 

de Salaires 

L'application 
des congés payés 

au personnel domestique 
dans la Vienne 

Par arrêté en date du X" février 
1939, le taux des avantages en nature 
applicables au personnel domestique 
pour ses congés payés, doit être par 
jour : 
Nourriture 8 » 
Logement » 1 50 

9 ETO 
Exemple : Une cuisinière, femme 

de chambre, ou bonne à tout faire ga-
gnant 300 francs par mois, reçoit ses 
15 jours de congés payés. 

Elle doit toucher pour le mois où 
elle a pris ses vacances : 

Son mois 300 » 
15 jours à 9 50 : 142 50 

Un certain nombre de demandes de 
rajustement de salaires ont été sou-
mises au Bureau de l'Union Départe-
mentale. Ces demandes émanent de 
camarades appartenant aux profes-
sions suivantes 

Grands Magasins, Commerce de 
l'Habillement, etc. — Librairie-Pape 

Des dispositions récentes ont modi- terie — Alimentation en gros et dé-
fié les règles d'établissement de cet mi-gros — Métallurgie (hommes et 
indice. Disons que cela était nécessai- femmes) — Couture — Alimentation 
re car on finissait par ne plus croire en détail. 
aux chiffres qui étaient publiés. Le Bureau a commencé l'examen 

L'administration Préfectorale est de cliacune d'entre elles et convoque 
revenue sur l'indice publié en juillet ra les Assemblées qui auront à èn 
1938, qui était de 122,92 et en adop- discuter. 
tant les nouvelles règles, l'a rechiffré | 
à 117,72. 

Comme les chiffres antérieurs ont 
entre eux une valeur de comparaison 
qui n'est pas abolie de ce fait, on en 
déduit que la nouvelle méthode donne 

-X-

-DISQUES 

L'aide aux enfants 
espagnols 

L'Union Locale remercie vivement 
ceux de ses membres qui, nombreux, 
ont bien voulu lui faire parvenir des 
vêtements, lainages, chaussures, etc. 
qui ont été transmis au Centre de la 
rue Jean-Macé, à Poitiers. 

442 50 
-X-

Dans le Commerce 
de la Quincaillerie 

En raison de l'élévation des indices 
du, coût de la vie, nom avons intro-
duit une demande de rajustement. 

Une entrevue a eu lieu à la Cham-
bre de Commerce de Poitiers, le 1" 
mars. Du côté patronal étaient pré-
sents MM. Prebay et Tessier, et pour 
les employés, M. Prêt (CFTC), Au-
bry et Ledoux (CGT). 

Notre demande fut chiffrée par M. 
Prêt à 8,28 Du côté patronal, le 
chiffre de 5 '% fut envisagé. 

Nous tiendrons nos camarades au 
courant de la suite donnée à ces né-
gociations. Tous les intéressés quand 
paraîtront ces lignes auront d'ailleurs 
été convoqués à la réunion ayant pour 
but d'examiner les propositions patro-
nales. 

10, rue J.-J. Rousseau 
NANTES — Téléphone : 322-88 

Jeunes 

(ours de 
filles qui attendez une place 

Suivez nos cours féminins du jour 

Comptabilité Cours de Sténo-Dactjlosraphie 
Tous les matins, sauf dimanches. 
Au siège social, 10, rue de Bel-Air, à Nantes. 
Examens en fin de cours. 
Deux séries par an : octobre-janvier et février-juin. 
Placement gratuit des élèves par les Syndicats. 
Tous renseignements sur place, de 10 h. 30 à 11 h. 30. 

Pooi l'extérieur, écrire avec timbre réponse 

Agent des Marques : ^ UNIC » 
« ARIANE » 

« CRISTAL » 
Vous présente toute une gamme 

PRIX et de NOUVEAUX MODÈLES 
et vous offre avec une 

garantie intégrale sérieuse 

toutes facilités de paiement 

SAVON 
$ POUDRE 

44* 4tt*/oncotnjifeH 
Composé de savon parfait et d'oxy -
gène, CROIX D'OR est un savon 
complet qui blanchit tout en lavant j 

Q Essayez-le I m:m^ 9 % 

CROIX D'OR 
IÀ L'OXYGÈNEI 

'de LA MAISON ROCHET 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURES 
est transférée pour cause d'agrandissement 

du 38 de la RUE DE VERDUN 
au 32 DE LA MEME RUE 

Remise ri 5 % à 10 % sur appareils aux Syndiqués j LOCATION DE IIXS MÊOAJÏIQUES, GourTmitES, BÊQUIIJJSS, rte.» 



ES VOIS DES TRAVATJL1JETJBS 

Syndicalisme ouvrier et lutte de classes 
(suite de la 1" page) 

2° Ou bien, tout au moins, il 
faut un antagonisme dont on n'at-
tend la solution que des méthodes 
de force. Si l'on estime que la justi-
ce et la raison n'ont rien à voir 
'dans' les conflits ouvriers, que les 
règlements d'intérêts seront tou-
jours déterminés par la seule rai-
son du plus fort, de celui qui pour-
ra imposer sa volonté à l'autre, oui, 
on a de la lutte des classes. Mais 
alors nous faisons remarquer que, 
précisément on sort de l'idée syndi-
cale qui est de défendre des droits 
les droits des travailleurs et donc 
qui prend sa base dans une idée de 
justice. 

Nous concéderons donc que le 
syndicalisme actuel implique dis 
cussion et débat des intérêts immé-
diats opposés, mais qui n'implique 
nullement la lutte des classes com-
prise soit comme disparition du pa-
tronat, soit tout au moins comme 
un pur rapport de forces, et un rè-
glement par les voies de la violence 

Syndicalisme et collaboration 
Au contraire, il y a dans le syn-

dicalisme un appel vers la collabo-
ration. Le syndicat se constitue 
pour agir et en particulier pour 
passer des traités, pour signer des 
conventions librement débattues et 
que dès lors on puisse en toute 
bonne foi observer comme on ob-
serve un traité que l'on a reconnu 
suffisant. 

Et par suite nier l'idée de classe 
comme quelques théoriciens so-
ciaux veulent le faire dans les 
rangs de la bourgeoisie, nous sem 
ble excessif. Il faut se rendre comp-
te que la bourgeoisie ne mène pas 

moins la lutte (quoique par d'au-
tres procédés, moins violents et 
plus légaux) pour conserver les 
avantages acquis, que le prolétariat 
ne la mène (parfois trop brutale-
ment) pour conquérir des avanta-
ges qu'il n'avait pas. Il y a des clas-
ses, plus ou moins nettes et des in-
térêts divergents. 

Ce qui est réel et souhaitable, 
c'est donc d'assouplir l'idée de clas-
se en tenant compte des différen-
ces qui existent au sein du monde 
salarié (manœuvres, ouvriers qua-
lifiés, agriculteurs, employés, petits 
fonctionnaires... n'ont pas des situa-
tions de tous points identiques, du 
seul fait qu'ils sont tous des sala-
riés), de même qu'il n'y a pas 
qu'une classe de patrons, nous 
l'avons vu. 

Et ce qui est réel et souhaitable, 
c'est aussi que le syndicat libre et 
indépendant prenne de plus en 
plus conscience de son rôle : être 
au service du droit ouvrier, et 
donc du droit tout court, car dans 
les rapports humains il n'y a ja-
mais de droit purement unilatéral, 
c'est donc qu'il s'oriente vers une 
collaboration autant que vers une 
défense, celle-ci réglementée d'ail-
leurs en vue d'aboutir à des solu-
tions de justice dans lesquelles 
puisse naître un climat de paix. 

Disons donc que le syndicalisme 
n'implique qu'une lutte mitigée et 
nécessaire, que nous aimerions 
mieux appeler revendications de 
classes, car ce mot implique l'idée 
de droit méconnu. 

E. D. 
(Monde Ouvrier). 

Le Syndicalisme chrétien 
et l'organisation professionnelle 

(suite de la !*■ page) 

que, dans le dernier Congrès 
Confédéral, le rapport sur le Code 
Moderne du Travail n'a pas seule-
ment affirmé, en principe, l'auto-
nomie de la profession par rapport 
à l'Etat, mais indiqué le moyen 
d'assurer pratiquement son auto-
nomie, à savoir le règlement des 
affaires professionnelles « par voie 
de conventions collectives entre 
syndicats ouvriers et patronaux et 
d'ententes entre groupements in-
dustriels et commerciaux ». 

Le Bureau rappelle les directives 
de la C.F.T.C. en matière d'organi-
sation professionnelle : 

— reconnaissance de l'existence 
d'une « société professionnelle » 
entre tous les hommes qui partici-
pent à une. même « branche d'acti-
vité économique » ; 

— liberté syndicale aboutissant, 
pour toute organisation possédant 
un minimum d'anciennenté, de 
consistance et d'activité, au droit 
de participer au règlement des con-
ditions du travail par convention 
collective ; 

— conception de la convention 
collective de travail, non comme 
une trêve dans la lutte des classes, 

Tu n'es pas 
SYNDIQUÉ CHRETIEN 

si tu n'as pas 
LA CARTE CONFEDERALE 

1939 
Réclame immédiatement 

cette carte (de couleur grise) 
à ton secrétaire 
 IL TE LA DOIT 

mais comme un acte positif de col-
laboration, donnant un statut à la 
communauté professionnelle ; 

— constitution sur une base pa-
ritaire, syndicale et proportionnel-
le, de tous les organismes : Com-
missions, Conseils et sections de 
Conseils professionnels et écono-
miques existants ou à créer, consti-
tution que le Plan de la C.F.T.C. 
envisageait comme immédiatement 
souhaitable. 

Instruit par une longue expé-
rience et prenant acte, en particu-
lier, du rôle joué par le syndicalis-
me chrétien dans la réalisation des 
récents progrès, le Bureau estime 
que les futures transformations so 
ciales et économiques ne pourront 
être obtenues que par une constan-
te évolution des faits, des institu-
tions, des mentalités. 

Il laisse à la Commission Con-
fédérale du Plan, le soin de pour-
suivre l'étude des aménagements 
nécessaires, ainsi qu'elle a été en-
gagée et menée depuis plusieurs 
années déjà ; en outre, il demande 
aux groupements affiliés à la CF. 
T.C. de ne pas s'attarder à des dis-
cussions théoriques sur l'avenir, 
mais de continuer énergiquement 
leur effort d'organisation, d'action 
et de formation, en vue de rendre 
la C.F.T.C. sans cesse plus puissan-
te et ses interventions toujours 
plus efficaces, dans la conviction 
que le syndicalisme libre est l'élé-
ment de base nécessaire à toute 
institution professionnelle, sociale 
et économique. 

Pressant appel au secours 
d'une lamentable détresse 

Notes de la C. F. T. C. 

En raison des nombreuses récla-
mations qui nous parviennent et 
qui pourraient donner lieu à une 
intervention fortement motivée, 
non seulement auprès de M le Mi-
nistre du Travail, mais auprès de 
M. le Président du Conseil lui-mê-
me, nous prions nos organisations 
affiliées de nous indiquer les con-
ventions collectives et les senten-
ces arbitrales, intéressant leur ré-
gion, qui ont fait l'objet d'un ar-
rêté d'extension et dont les clauses 
relatives aux salaires ne sont pas 
appliquées. 

En vertu du décret-loi du 2 mai 
1938, le Ministre du Travail peut, 
seul, intenter des poursuites lors-
que des infractions ont été cons-
tatées par les inspecteurs du tra-
vail. 

Il serait bon de savoir si le Mi-
nistre a déjà été saisi d'un grand 
nombre de ces infractions et la 
suite qu'il a donnée aux procès-
verbaux adressés par les inspec-
teurs du travail ; nous aurions, ain-
si, une bonne documentation qui 
nous permettrait d'intervenir uti-
lement auprès des pouvois publics. 

Syndiqués, conservez vos bulletins de paie ! 
Nous ne saurions trop insister 

sur la nécessité pour tous nos syn-
diqués de conserver précieuse-
ment leurs bulletins de paie. 

L'expérience nous prouve qu'à 
plus d'un titre ces bulletins sont 
intéressants à mettre de côté. 

Aux prochains congés payés, 
quel que soit le mode de paiement 
qui sera adpoté, il tiendra compte 
sans doute soit des heures de tra-
vail effectuées soit des sommes ga-
gnées. On voit tout de suite l'inté-
rêt des bulletins pour la vérifica-
tion de l'indemnité reçue. 

De même en ce qui concerne les 
accidents de travail, dont aucun 
ouvrier n'est à l'abri. Chacun sait 
par exemple, que pour le paiement 
des indemnités de demi-salaire on 
tientcompte des salaires gagnés 
dans le mois qui précède l'accident. 
Chacun sait également qu'en cas 
de rente, celle-ci est calculée sur le 
montant des salaires gagnés dans 
l'année qui a précédé l'accident. 
Comment contrôler la somme dé-
clarée par l'employeur, comment 
lorsqu'on a chômé, calculer l'inci-
dence du chômage, si l'on ne pos-
sède pas les pièces indispensables 
pour procéder à ces opérations ? Le 

travail est facile lorsqu'on a eu 
soin de conserver ses bulletins de 
paie. 

Nous pourrions aussi montrer 
l'utilité dé ces bulletins pour le 
contrôle des' sommes figurant sur 
les feuillets trimestriels des cartes 
d'assurances sociales. 

Ces bulletins rendent encore de 
grands services pour calculer le 
montant des sommes à déclarer 
chaque année au contrôleur des 
contributions directes par tous 
ceux qui sont imposables sur les 
salaires et traitements. 

Enfin pour rester sur le terrain 
des impôts, les bulletins de paie 
qu'on aura conservés auront enco-
re ceci d'intéressant, c'est qu'à fin 
1939, ils permettront à chacun de 
voir si la contribution extraordi-
naire de 2 % retenue sur leurs sa-
laires concorde bien avec ce qu'ils 
auraient dû réellement payer. 

Le décret-loi instituant cette con-
tribution prévoit par exemple que 
pour les assurés sociaux qui gagne-
ront moins de 10.000 frans cette an-
née, la contribution ne doit porter 
que sur la fraction qui dépasse 
7.000 francs. Beaucoup d'ouvriers 
qui ne sont pas dans ce cas ac-

tuellement et qui paient donc la 
contribution sur la totalité de leur 
salaire, pourront se trouver en fin 
d'année, à cause du chômage ou 
de la maladie, dans les conditions 
voulues pour bénéficier de cette 
disposition. S'ils ont gagné moins 
de 10.000 francs ils aurant droit au 
remboursement des sommes payées 
en trop. On voit donc l'intérêt des 
bulletins de paie pour justifier cet-
te demande de remboursement. 

Ces quelques cas que nous ve-
nons de prendre montrent claire-
ment que le bulletin de paie a une 
autre valeur qu'un morceau de pa-
pier quelconque. 

Conservez-le, il peut vous rendre 
de grands services. 

Coin du Sourire 

GRAND EMBARRAS 
—:. Je suis bien ennuyé... 
— Qu'est-ce qu'il y a donc ? 
— Le patron m'a dit de prendre 

mon courage à deux mains. 
— Eh bien? 
— Eh bien, alors, avec quelle main 

que j'vais travailler? 

Le drame espagnol a appris à la 
plupart de nos camarades qu'il 
existait dans les provinces basques 
de l'Espagne, spécialement dans 
celles de Bilbao et de Saint-Sébas-
tien, une puissante organisation 
syndicale d'inspiration chrétienne: 
la Solidarité des Travailleurs Bas-
ques, qui était là-bas la plus forte 
organisation ouvrière. 

La Solidarité ne s'était imposée 
qu'après une lutte très dure, par-
fois sanglante, pour la liberté syn-
dicale, lutte soutenue contre l'U.G. 
T. (socialiste) et la C. N. T. (anar-
cho-syndicaliste). 

Nous ne voulons point juger de 
l'attitude politique prise par les 
travailleurs-basques dans la guerre 
civile espagnole. Un tel jugement 
est hors de notre compétence. 

Les faits nous placent simple-
ment devant un certain nombre 
de militants syndicalistes chrétiens 
réfugiés en France avec leurs fa-
milles. En tout, plusieurs milliers 
de personnes. Il suffit de connaî-
tre les Basques, leur attachement 
à la petite patrie, pour savoir que 
ceux-là seuls ne rentreront pas 
dans leur pays qui penseront ne 
pas pouvoir le faire sans grave pé-
ril. Comment ne pas les aider à 
choisir, à assurer leur devoir per-
sonnel et familial"? 
. Ces hommes, ces femmes, ces en-
fants méritent — abstraction faite 
de toute politique — notre assis-
tance fraternelle : un geste de cha-
rité chrétienne et de solidarité ou-
vrière. 

C'est' pourquoi nous nous asso 
cions volontiers à l'appel qu'adres-
sent pour les familles ouvrières 
basques des personnalités françai-
ses que diverses circonstances ont 
mis en rapport avec les dirigeants 
de la Solidarité des Travailleurs 
Basques. 

L'exode des populations de Ca-
talogne a posé, pour les familles 
des travailleurs chrétiens basques 
un nouvel et grave problème. 

Des hommes, des femmes, des 
enfants réfugiés en Catalogne ont 
pris pour la seconde fois le chemin 
de l'exil et sont venus se joindre 
à ceux demeurés en France. 

La Solidarité des Travailleurs 
Basques, organisation syndicale 
chrétienne, ne peut se désintéresser 
du sort de ces familles : jusqu'ici, 
dans un sentiment de réserve et de 
dignité, elle a préféré ne pas ten-
dre la main ; mais, devant l'ac-
croissement des charges présentes 
et des préoccupations d'avenir, elle 
a demandé à ses amis français une 
aide fraternelle. 

Connaissant, à la fois, la détres 
se matérielle et morale, ainsi que 
la qualité humaine des travailleurs 
chrétiens basques, les Français qui 
ont fondé le Comité d'Assistance 
aux Familles des Travailleurs chré 
tiens Basques espèrent que leurs 
concitoyens voudront bien, dans 
leurs générosités présentes, faire 
une place de choix aux travailleurs 
chrétiens basques. 

Le Comité, chargé de recueillir 
et de répartir les fonds, travaillera 
d'abord à soulager les misères ac-
tuelles, spécialement les plus pénih 
bles, ensuite à assurer l'avenir des 
familles dont il s'occupera. 

Les dons peuvent être envoyés 
au siège du Comité, 28, place Saint-
Georges, Paris, chèques postaux : 
C. F. T. C, Paris, 283-24. 

Toute offrande sera accueillie 
avec gratitude. 

Au Bureau Confédéral 
de la C. F. T. C. 

U. D. DE LA REGION 
BRETAGNE-OUEST 

LE COMITÉ REGIONAL 
AURA LIEU 

à RENNES 
LE 2 AVRIL 

Que toutes les U. D. envoient 
leurs délégués 

Le Bureau de la Confédération 
Françaises des Travailleurs Chré-
tiens a tenu sa réunion mensuelle 
dimanche 19 février. 

A l'ouverture de cette séance, M. 
J. Zirnheld, Président a rendu un 
émouvant hommage à la mémoire 
de Pie XI qui, dès les débuts de son 
Pontificat, et à maintes reprises 
depuis lors, jusqu'en septembre 
dernier, manifesta une parternelXe 
sollicitude à l'égard du mouvement 
syndical chrétien. Les Unions Ré-
gionales de la C.F.T.C. feront cé-
lébrer des services religieux a l'in-
tention du Pontife défunt. Lectu-
re a été donnée du télégramme re-
çu de S. Em. le Cardinal , Pacelli, 
Camerlingue : 

« Bien sensible filiales condO' 
léances adresse président secrétai-
re général Confédération Travail-
leurs Chrétiens reconnaissance 
émue ». 

Après un examen de la situation 
économique et sociale, le Bureau 
a insisté sur les modifications qu'il 
lui paraît nécessaire d'apporter aux 
récents décrets-lois. 

Un vœu a été renouvelé, de fa-
çon très instante, pour que l'allo-
cation aux vieux travailleurs soit 
établie sans aucune atteinte aux 
droits acquis par les assurés so-
ciaux, et pour que ceux-ci conser-
vent intégralement le libre choix 
des "organismes "d'assurance, 'dont 
l'autonomie devra être respectée. 

Le Bureau a adopté une impor-
tante déclaration qui consacre l'at-
titude constante du Syndicalisme 
Chrétien en matière d'organisation 
professionnelles. Une fois dé plus, 
il a été affirmé'que le syndicalis-
me libre est un élément de base 
nécessaire à toute institution pro-
fessionnelle, sociale et économique. 

BUS :'j 

vacances 

k\i 

LA SOLUTION L. D. L. 
du professeur LOSSOUARN 

Guérit le Foie, les Reins 
SANS RÉGIME 

Essayez-là gratuitement en deman-
dant un échantillon au Dépôt à 
Nantes, 12, Rue Paul Bellamy. 

PHARMACIE DE TALENSAG 
TIMBROR (sauf prix imposés) 

TIMBRES NANTAIS 

: : : : : BAS : : : : : 

COLIFICHETS - CEINTURES 

: : : ; SOUS-VÊTEMENTS 

CHAUSSETTES - CRAVATES 

« NOVELTY » 
M. MATH EL 

Place de la Bourse 
 NANTES -

Remise aux Syndiqués : 5 et 10 % 

GRAVURE 
sur Métaux et sur Bijoux 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fourniss' d'Administrations Publiques 

et de l'Etat 
10, rue Cacault — NANTES 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Tampons, encre, etc.. - Plaques en 
émail pour tous usages - Plaques 
fondues pour tombeaux. 

Remise 5 % aux Syndiqués 

COUTELLERIE 
A. Butaud 

13, Place Viarme — NANTES 

GRAND CHOIX : 
Couteaux de table - Ciseaux 
Rasoirs - Tondeuses - Sécateurs 

 Cisailles, etc.. 
Remise de 10 % aux Syndiqués 

: : : : REPASSAGE : : : : 
ET TOUTES REPARATIONS 

LOURDES 
Hôtel - Villa 

Saint-Jean 
Pont Vieux : 3, Rue du Paradis 
EAU COURANTE CHAUDE ET FROIDE 
CHAUFFAGE CENTRAL -:- ASCENSEUR 

PRIX MODÈRES 

Se recommander du journal 

FOURRURES IDEALES 
30 % MOINS CHER 

parce que frais généraux nuls 

QUALITÉ SUPÉRIEURE parce que 
exécutées par le vendeur même 

Bretagne: ^°B2f? ° 57, rue Ville-Pepm 
SAINT-SERVAIN (I.-et-V.) 

Ouest * Pierre PERROCHAUD . gte pAZANNE (L.-I.) 

CRÉDIT NANTAIS 
Société Anonyme, Capital 30 Millions 

Siège Social : 
NANTES, 4, rue Voltaire 

Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 
 H. C. 129 B. 

Succursales : Brest, Châteaubriant 
Lorient, Morlaix, Quimper, Vannes 

41 Agences et Bureaux en Bretagne 
TOUTES OPERATIONS 

DE BANQUE ET DE BOURSE 

ENTREPRISE GENERALE 
DU BATIMENT 

FAVREAU 
4, Place du Martray, 4 

NANTES 

Téléphone : 130-53 

CHEMISERIE PARISIENNE 
Francis DEVITRELLE 

12, Rue Copernic (près Place Delorme) - Nantes 

Assurances sur la Vie 
Rentes Viagères 

H. Devorsine-L. Fieldel 
1, Rue Affre NANTES 

MACHINES à C0U0B8 
75 ai» 

(ans un» mtmrn 
(abrteaflM 

Présente les nouveautés de la saison 

La Chemiserie Vendant le meilleur marché de Nantes 

REMISE, SPJËOIALE AUX SYNDIQUÉS 

""Ce* 

mma « MOIMU US HOUU aftg 
PL Chaussé* do la Hadalataa 

 , NANTES 
■a* OVCLH STfLI 

«èMOSMJ 4 m 

Cie d'Assurances 
Générales 

Incendie, Accidents, Vol 
H. Devorsine 

1, Rue Affre — NANTES 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

P. OHEIX 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasseur) 

Chantier : Rue de la Gourmette 

TIMBRES NANTAIS 
Ils vous donnent la faculté de choisir une très belle prime, soit 

a leurs magasins : 

OPTIQUE MÉDICALE 
ANCIENNE MAISON PATRON 

Bernard DOLE 
OPTICIEN - SPÉCIALISTE 

3, Rue Thiers (face Hôtel-de-Ville) 
NANTES — Téléph. 128-00 

Exécution rapide des Ordonnances 
10 % de remise aux Membres 

des Syndicats Chrétiens 
(sauf articles imposés) 

TOUS LES TRANSPORTS 
VOYAGEURS 

MARCHANDISES 
DÉMÉNAGEMENTS 

SERVICES RAPIDES 
sont exécutés avec soin par 

DROUIN Frères 
127, rue de Rennes, NANTES 

Tél. 110.10 - 126-59 - 158.08 

4, Place du Change -
soit chez les commerçants distribuant les 

NANTES 
TIMBRES NANTAIS ». 

UNE GARANTIE 
D'ÉLÉGANCE 
ET DE QUALITÉ BONNETERIE 

CHEMISERIE 
MERCERIE 
SOIRIERIE 

23 et 25, rue Gambetta, POITIERS 

GRAND MAGASIN DE NOUVEAUTÉS 
Ed. Guimbaud et Ch. Texier 

7, Place du Marché, POITIERS 

Spécialité de LAINAGES et SOIERIES 
TOILES - BLANC — CONFECTIONS 

Du Choix De la Qualité Des Prix avantageux 
MAISON DE CONFIANCE. — ENTRÉE LD3RE 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

L. CHATEŒR Père et Fils 

L. CHATELIER, Fils 
SUCCESSEUR 

7, Rue Paré — NANTES 
— Téléphone : 125-13 — 

MEUBLES ROBERT 
NANTES. — 14, Rue Copernic (près place Delorme). — NANTES 

E. LATARD, Suce. 

Par suite du changement de Propriétaire 

de tous les MEUBLES en stock 
à des prix incroyables de bon marché 

Remise spéciale aux Membres des Syndicats Chrétiens 

HORLOGERIE 
BIJOUTERIE 
ORFÈVRERIE 
OBJETS D'ART 

BIJOUTERIE 

M. LAROUSSE 
17, rue Villès-Martin, St-NAZAIRE 

Du Choix — Des Prix 

Conditions spéciales aux Familles 
des Syndiqués qui font construire 
une habitation familiale. 

Remise 5 % à tous Syndiqués 

A NANTES 
La Grande Spécialité 

de BONNETERIE 

SjFRED 
4, rue du Calvaire 

LIBRAIRIE 
SAINT-JOSEPH 

Maison Louis LANDAS 
Place Marceau et Rue du Palais 

SAINT-NAZADIE 

POUR TOUS VOS IMPRIMES 
Consultez 

L'IMPRIMERIE DU « COURRIER » 
24, RUE DU PALAIS, A SATNT-NAZATRE 

 il vous sera, répondu le four même 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIÈRE - FORCE - SONNERIES 

 TÉLÉPHONES 
 T. S. F. 

A. TOUVERON 
15, Rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125-90 

Maison spéciale pour les Livres 
et Objets de Piété 

PAPETERIE — MAROQUINERIE 
Imagerie et Souvenirs Bretons 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

LAINES A TRICOTER 
« LA IN A » 

Maurice PIONNEAU 
24, rue du Calvaire, NANTES 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERBS 

Le plus grand choix de la région 
Coloris Mode grand teint 

et toujours suivis 
Tricots main sur commande 

Le Gérant ; Charles NASSIVET, Exécution soignés — Prix modérés 

Assurés sociaux 
Syndiqués chrétiens 
Votre DEVOIR et votre INTÉRÊT 

c'est d'être affiliés a la 

Caisse 
Familiale 

de la Loire-Inférieure 

Plâtrerie-Décoration 
Staff-Fumisterie 

ANCELIN 
ENTREPRENEUR 

49, Rue de Bel-Air — NANTES 
Téléphone : 117-49 

HORLOGERIE • BIJOUTERIE 

G. ROBIN 
19, Rue du Palais, SAINT-NAZAIRE 

BIJOUX POUR MARIAGES 
Atelier de Réparation 

SES CHOIX SES PRIX 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

Imp du € Courrier »t de Salnt-Nazalrs* 
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"* ABONNEMENTS : 

Syndiqués : 4 francs. — Soutien : 10 

Le Monde en deuil 

HOMMAGE A PIE XI 
Tous les honnêtes gens du mon-

de entier, tous ceux que n'aveuglent 
pas la haine ou la passion partisa-
ne, quelles que soient leur race, 
leur confession religieuse, leurs 
conceptions philosophiques, pou-
vaient, ce 10 février 1939, alors que 
les ondes portaient aux quatre 
coins de la terre la nouvelle de la 
mort du Pape Pie XI, dire : 1' « Hu-
manité perd son défenseur! » 

Et tous l'ont fait, le chœur 
d'hommage a été unanime, si on en 
excepte les quelques notes discor-
dantes données par ceux que le 
grand disparu avait si énergique-
ment et si courageusement combat-
tus dans ses dernières années. 

C'est que Pie XI s'était fait le 
champion de la dignité de l'hom-
me, appelé à 1 amitié de Dieu 
et,, par là, supérieur aux clas-
ses, aux Etats, aux races. Tout son 
pontificat n'a été qu'un long combat 
pdùr établir cette dignité, pour 
permettre son plein épanouisse-
ment, par la famille, par le droit 
au travail, par le droit à la vie ma-
térielle et spirituelle. Pour nous, 
syndicalistes chrétiens, Pie XI a été 
le Pape de la justice sociale, le por-
te-parole — combien éloquent et 
vigoureux — de la doctrine de Cha-
rité et d'Amour, apportée au mon-
de par Celui dont il était le repré-
sentant sur la terre. 

Il a été « le Père, le vieux Fère, 
si heureux de recevoir ses chers en 
fants, groupés sous le signe de la 
Confédération Française des Tra-
vailleurs Chrétiens », comme il le 
déclarait lui-même, le 18 septem-
bre dernier, aux heureux pèlerins 
émus jusqu'aux larmes, qui lui ap-
portaient, à Ca8teI-GandoIpho. 
l'hommage respectueux et filial des 
500.000 .syndiqués chrétiens de 
France. Nous avons été pour lui 
des fils très aimés, dont il a sans 
relâche béni et encouragé les ef-
forts pour Je relèvement et la re-
chrintianisation de là classe ouvriè-
re. Pour nous, il a dicté cette lettre 
de la Sacrée Congrégation du Con 
cile au cardinal Liénart, qui est vé-
ritablement la charte du syndica-
lisme chrétien. Pour nous aussi, en 
grande partie, il a repris, en les am-
plifiant, dans « Quadragesimo An 
no » les enseignements de Léon 
XIII, sur la doctrine sociale de 

LA Retraite 
des Vieux 

Va-t-on enfin accorder aux vieux 
travailleurs la retraite qu'on leur 
a si souvent promise ? Le Parle-
ment et le Gouvernement parais-
sent résolus, cette fois, à mener 
rondement l'affaire. On nous a/fir-
me que les textes sont prêts. Et dé-
jà la Chambre se dispose à ouvrir 
les débats... 

La discussion portera sur le pro-
jet Pomaret retouché après quel-
ques hésitations par la Commission 
d'Assurance et de prévoyance so 
ciales. O nsait, en effet, que le mi 
nistre du travail a apporté, tout ré-
cemment, sous forme de « lettre 
rectificative » de profondes et d'im-
portantes modifications au projet 
Ramadier. Prenant prétexte des 
difficultés économiques du mo-
ment et ausi du fait que les tra-
vailleurs subissent depuis la fin du 
mois de janvier une retenue de 
p. 100 sur modifications au projet 
Ramadier. Présenter aux membres 
de la Commission un projet de « re-
traite » à bon marché. Il prévoyait 
donc le paiement d'une retraite de 
1.500 francs par an pour la provin-
ce et de 1.800 francs pour Paris ; 
l'âge d'entrée en jouissance était 
de 60 ans pour les assurés sociaux 
et de 65 ans pour les salariés ex-
lus des assurances sociales ; pour 

les travailleurs dits indépendants 

SA SAINTETÉ FIE XI 

l'Eglise. Il nous a défendus contre 
les attaques, soutenus dans les dé-
faillances, comme le plus tendre et 
le plus vigilant des pères. 

Et c'est pourquoi, ses fils, émus 
et reconnaissants, viennent aujour-
d'hui apporter leur pieux et très 
respectueux hommage à sa grande 
mémoire et le prient de continuer 
à veiller sur eux et d'intercéder 
pour eux près du Dieu qui l'a ac-
cueilli comme un bon et fidèle ser-
viteur. 

Kl maintcflîintcHifde Pape es' 
mort, la Papauté reste et. avec 
elle, la Doctrine immuable du 
Christ, et qu'il s'appelle Pie XI ou 
Pie XII, aux pieds duquel nous 
adressons nos très filiaux et respec-
tueux hommages, quel que soit le 
ton ou l'éclat de Celui qui reste le 
Héraut de Dieu, c'est toujours avec 
la même confiance et la même séré-
nité que nous porterons nos regards 

vers l'Homme Blanc du Vatican, 
vers le Dispensateur de la Vérité 
et de la Charité divine, comme la 
caravane regarde le guide dans un 
chemin périlleux, ou comme le ma-
rii: ballotté dans la tempête regar-
de le phare qui marque l'entrée du 
port. 

D'aucuns pourront croire, espérer 
même, que le changement de Pape 
pourrait apporter aussi un change-
ment de ligne dans la conduite de 
l'Eglise sur le terrain social. 

A ceux-là, c'est Pie XI <|ui ré 
peindra lui-même par ces paroles 
qu'il adressait, dans une de ses 
dernières audiences, aux représen 
tants de la Presse Catholique 
c Vous trouverez toujours ici un 
homme habillé comme Nous, qui 
vous dira les mêmes paroles, car 
ces paroles sont éternelles, comme 
Celui qui Nous les inspire et Nous 
les dicte. » P. HERFRAY. 

Pourquoi nous voulons un salaire familial. 

La grande détresse des foyers ouvriers 
Nos amis locistes de Rennes ne 

m'en voudront pas de reproduire 
ici les faits que leur enquête'SUT 

les ressources ouvrières leur a ré-
vélés. 

C'est d'ailleurs un des rôles de la 
L.O.C de faire connaître ainsi les 
besoins de la classe ouvrière1, oc di-
re ce qu'elle veut, corn1-..'.' ;p.-t le 
rôle irremplaçable du syndicalisme 

de la C.F.T.C , de faire abtm'.ir les 
levendications professionnelles des 
travailleurs. 

Voici donc une poig'.V^ .le 
« faits » recueillis à Rennes, mais 
est-il besoin d'ajouter que partout 
on en retrouverait de semblables. 

— Une maman de sept enfants 
u été travailler huit jours «près lu 
naissance du dernier né, parce que 

PRESSANT APPEL 
en faveur de nos frères espagnols malheureux 

(lire en 4* page) 

Nous voulons I1 Allocation 
pour la Mère au Foyer 

Nous fa voulons substantielle 
• POUR LA MERE QUI TRAVAII LE ET DONT LA PLACE 

EST A LA MAISON. 

• POUR LA MERE DEJA CHEZ ELLE QUI SE PRIVE 
PARCE QUE LE SALAIRE DU PERE N'EST PAS SUFFISANT. 

cette limite étant reculée jusqu'à 
67 ans. Les dépenses devaient être 
couvertes sans qu'il soit besoin de 
faire appel au budget de l'Etat. M. 
Pomaret proposait de trouver la 
majeure partie des ressources né-
cessaires au financement de son 
système dans un nouvel aménage-
ment du régime des assurances so-
ciales. En réduisant la part de co-
tisation qui est inscrite au compte 
individuel des assurés au titre de la 
capitalisation on peut disposer, en 
effet, d'une marge plus grande de 
répartition et « paver en consé-
quence une « retraite » à des gens 
qui n'ont jamais, versé de cotisa 
tions... Mais n'eit-ce pas au détri-
ment de la rel/tiAt future des vé-
ritables assurés sociaux? 

Nous retrouvons ici le problème 
répartition-capitalisation qui a sou-
levé entre techniciens de si vives 
controverses. Pour nous, nous pla-
çant à un point de vue différent, 
nous nous contenterons de faire re-
marquer qu'il est indispensable de 
maintenir et de défendre les droits 
des assurés sociaux surtout en ce 
qui concerne l'assurance vieillesse 

Que l'on agisse donc avec pru-
dence sans oublier, cependant, que 
les « jeunes » sont prêts à consen-
tir à certains sacrifices pour venir 
en aide aux vieux ouvriers. 

Paul BACON. 

« C'est à la maison avant tout ou dans les dépen-
dances de la maison, et parmi les occupations domes-
tiques qu'est le travail des mères de famille. C'est 
donc par un ABUS NEFASTE ET QU'IL FAUT A 
TOUT PRIX FAIRE DISPARAITRE, que les mères 
de famille, à cause de la modicité du salaire pater-
nel, sont contraintes de rechercher hors de la mai-
son une occupation rémunératrice, négligeant les 
devoirs tout particuliers qui leur incombent, avant 
tout l'éducation des enfants ». 

PIE XI. 

Il y a longtemps que nos mouvements ouvriers 
chrétiens, nos syndicats chrétiens, ont réclamé cette 
allocation. Quand sont parus les décrets-lois — ce 
bouquet d'épines — c'est avec joie que nous y avons 
trouvé une rose -' le relèvement des allocations Iami-

'Haies et l'institution d'une majoration pour la mère 
au foyer. 

Mais, hélas ! nous devons déjà déchanter : il est 
vrai que nous aurions dû nous méfier et nous dire 
que cela serait trop beau... Mais la classe ouvrière 
est naïve ! 

Bref, le salaire moyen départemental a été fixé 
terriblement en dessous de la vérité. 

C'est inouï ce que l'on « manœuvre » avec facilite 
dès que la Justice et la Vérité frappent à la porte 
des coffres-forts. 

Il est vrai que nous pourrions quelque peu excuser 
les commissions départementales d'allocations fami-
liales et les Préfets, car nous avons la nette im-
pression que la toute puissante C. G. P. F. a donné 

L'arrivée de* réfugiés au Pertbus 

les ressources manquaient à la mai 
son. 

Une veuve, mère de sept en 
fants, dont i'ainé a 21 ans et l 
plus jeune 7 ans, est Obligée, faute 
de ressources, de quitter un loge-
ment confortable devenu trop coû-
teux. L'état de certains de ses en-
fants est débilitant ù cause de pri-
vations. 

Une maman, pur suite rie pri-
vations, se 'voit contrainte d'arrê-
ter l'allaitement de son petit. i;, 

- Une femme couche ses enfants 
ic bonne heure, pour qu'ils ne 
voient pas manger leur papa. 

— Une grand'mère veuve jouis-
sant d'une retraite, prend à sa 
charge un de ses petits-enfants, la 
la situation de son fis qui a deux 
autres enfants ne lui permettant 
pas d'en assumer la charge. 

— Deux enfants d'une même fa-
mille rentrent au sana, il est re-
connu que cela provient de priva 
tions. 

- Une maman déclarait combien 
elle uvail souffert dans sa dignité 
de devoir pour la première fois al 
1er accoucher dans une maternité 
en présence rie Ions les internes 

Dans bien des familles, on 
nange peu de mande, et souven 
u MI m r rit nrc comporte surtout des 
Himmex de (erre. « cela eu mt 
ilein le «entre », disent les ma 

mans. 
Sans commentaire, n'est-ce pas 
El pourtant si... 
Je voudrais qu'on comprenne 

aissi bien chez les patrons que 
dans une certaine partie de l'op 
mon publique, que lorsque les oi 
vi MIS « revendiquent » ce n'es 
lias pour le plaisir « d'ennuyer I 
patron ». de « râler », mais parce 
qu'ils uni besoin de voir s'amélio-
ii i leur vie, el celle surtout de la 
femme et des gosses. 

J'ai souvent pensé qu'il y aurait 
sans doute avantage à autoriser 
des ménagères authentiques et des 
mi res de famille à participer aux 
commissions mixtes à la place des 
nommes nu à y accompagner leurs 
maris Kl les sauraient mieux que 
nous défendre le droit à la vie, et 
peut être qu'à ce morrv ni certains 
patrons retrouveraient quelque: 
sentiments, sinon de justice, du 
moins de pille, et ce serait déjà un 
pas de lait vers la compréhension 
mutuelle 

IClIch» Ounl Sclulr) J\_ NOËL 

Le Syndicalisme 
chrétien 

et l'organisation 
professionnelle 

Le Bureau de la Confédération 
rançaise des Travailleurs Chré 
iens, réuni le R février 1939 

Constatant la confusion d'idée, 
qui se manifeste présentement à 
propos de l'organisation profession-
nelle ou corporative, fait observer 

que, depuis la fondation de la C 
F.T.C. la position de celle-ci a été 
progressivement définie en la ma-
tière 

que, pour les transformations né-
cessaires de la société, la C.F.T.C 

déclaré, dès l'abord, vouloir re-
courir à « la collaboration des élé-
ments producteurs réunis dans de 
groupes distincts reliés par des or-
ganismes mixtes où l'indépendani 
et les droits de cluicun d'eux sont 
respectés » (art 1" des statuts) 

que, dès avril 1934, elle enmsa 
/cait une ré/orme de l'Etat qu 
i permette à la profession de 
donner elle-même un statut, par le 
moyen de la convention collectât 
de travail » et qui « réalise la dé 
mocratie économique par la créa 
tion, à tous degrés, de conseils pa 
ri tu ires », 

que. dans là discussion du Plan 
de la C F.T.C, u été posée la néce 
site de ne pas confondre le social 

t l'économique, de ne pas sacfi-
fi 

On se prépare à sortir.. 
...avec maman 

des ordres.... Alors, naturellement, on les suit, tut 
pis pour la vérité ! 

Et aujourd'hui, nous craignons pour cette allo-
cation de la mère au foyer. Nos Unions Départemen-
tales, la C. F. T. C. ont fait savoir ce qui serait 
raisonnable pour commencer. 

Nous savons certaine caisse d'allocations qui a 
poussé le mépris jusqu'à ne pas répondre.... 

Dans les succursales du Ministère du Travail — 
notamment à l'Inspection du Travail — on déclare 
froidement que la question n'a pas été étudiée encore, 
que le I" avril n'est pas forcément la date d'appli-
cation de cette institution, etc... 

Il est certain que le 1" avril est le Jour des attra-
pes 

Il est certain aussi que la C. O. T. se f.... totale-
ment des mères de famille. 

Est-ce pour ces deux raisons que l'on ne tient pas 
à répondre à nos questions? C'est possible. 

Nous reconnaissons que cette Institution peut en-
traîner quelques difficultés. 

MAIS QU'ON SACHE BIEN QUE JAMAIS LA 
C. F. T. C. NE LAISSERA ENTERRER CETTE 
REVENDICATION QUI LUI EST CHERE PARCE 
QU'ELLE EST JUSTE. 

Nous venons de relire certains passages des 
Encycliques droits et devoir» des ouvriers, 
droits et devoirs des patrons ; tout cela est clair, 
lumineux.... 

Quand voudra-t-on comprendre ? On a pourtant 
rendu un grandiose hommage à notre cher Pie XI 
et à son œuvre.... 

Qu'on n'oublie pas ce qu'il a dit sur le travail des 
mamans ouvrières.... 

Noos voudrions simplement que le patronat Mette 
autant d'empressement discipliné à appliquer cette 
mesure pour la mère au foyer qu'il en met à suivre 
la consigne absurde de la semaine des 5 Jours et 
demi ou des 6 jours — et simplement parce que la 
C. O. P. F. lui a passé cette consigne. 

Car s'il est un geste à faire pour prouver qu'on 
veut désormais la paix sociale, qu'on renonce pour 
toujours aux représailles, que l'époque de la lotte 
révolue et que l'heure est à la collaboration vraie, 
loyale, sans finasseries, c'est peut-être de ne pu se 
moquer une fols de plus de la classe ouvrière, et de 
reconnaître à ses enfants le droit d'avoir aussi à 
eux leur maman, qui n'aura plus A SE PRIVER ou 
A TRAVAILLER grâce à l'allocation de la mère 
au foyer. 

Charles MABIT. 

Syndicalisme ouvrier et lutte de classes 
On reproche souvent à la forme 

ravailleurs sont groupés entre eux, 
seuls, à part de leurs patrons et à 
part de leurs cadres (agents de 
maitrisc) d'impliquer l'idée de 
classe et de lutte des classes, donc 
une idée antisociale et antichré-
tienne, une idée de guerre civile. 

Inconvénients 
du syndicat mixte 

cr. sous prétexte de corporatisme, 
le premier au second, « la liberté 
syndicale aux exigences de la pro-
duction ». mais, au contraire, rie 
sauvegarder, pour l'homme enga-
ge dans le mécanisme économique, 
« sa liberté d'action et de critique » 
de « défense rie sa dignité et de ses 
droits ». roneeption maîtresse qui 

cjtrinu- par lit distinction dans 
le Plan, du « corps économique 

t du « corps professionnel ». l'exi-
gence d'une organisation projes 
sionnelle i. « base paritaire, sgndi 
aie et proportionnelle » et d'une 

pariictpotion ouvrière aux divers 
degrés de l'organisation économi-
que, 

(suite en *• page) 

Si Léon XlII.aux débuts du syn 
dicalisme, envisagea tout d'abord 
des syndicats mixtes, plus tard la 
Papauté instruite par l'expérien-
ce, ne les recommanda plus autant 
Pie XI, notamment dansQuadragé 
simo Anno (n'" 32-39), faisant l'élo 
ge des syndicats, met toujours sur 
le même pied : « soit composes seu-
lement d'ouvrieis.soit réunissant à 
la fois ouvriers et patrons ». C'est 
qu'on s'est rendu compte que pour 
organiser, il faut d'abord classer en 
groupes, puis réunir les têtes d( 
groupes ; on a vu aussi que dans un 
conseil composé du patronat, de 
cadres et des travailleurs, ceux-( 
n'ont ni la liberté d'action et de pa-
role voulues, ni toujours les com-
pétences particulières nécessaires 
pour discuter les questions qui dé-
filent devant eux Nous auions à 
reparler de ces inconvénients à 
propos du corporatisme : marinions 
dès a présent qu'on les constate en 
Fiance dans l'agriculture, qui s'est 
largement organise'- sous la t- nr.e 
mixte, et où les ouvriers salariés 
sont peu nombreux, ou l'on < prou-
ve le besoin de fonder tout au 
moins des « sections » île na ute 
diverse au sein du syndicat 

se de droits, donc une revendica-
ion contre des obstacles, donc une 

certaine lutte, peut-être, contre 
une hostilité à vaincre. Cette oppo-
sition des intérêts est inévitable, et 

1 ne sert à rien de la masquer, de 
l'ignorer : on ne guérit pas une in-
fection en la cachant sous un em-
plâtre. Il faut au contraire que ces 
ntérêts opposés puissent s'expri-

mer, s'affronter en un temps, puis 
se résoudre dans une convention 
ou traité : on ne peut que consta-
ter cette opposition des situations, 
cette tendance à la lutte, pour l'at-
ténuer et l'empêcher de dégénérer. 

Et il ne servirait de rien de re-
courir à l'autre remède, préconisé 
par quelques-uns qui espèrent la 
mort des syndicats ouvriers : la 
suppression de l'organisation ou-
vrière ne supprimerait pas les inté-
rêts et les droits ouvriers. 

Il existe un intérêt général 
commun 

Mais cet antagoniste des intérêts 
(et des intérêt:, immédiats, car il 

ne serait pas difficile de prouver 
qu'au-desuus de ces divergences il 
y a entre les membres d'une même 
profession un intérêt général com-
mun qui est le bon fonctionne-
ment et la prospérité de la vie pro-
fessionnelle, à commencer par l'en-
treprise. Personne n'osera dire que 
l'intérêt des ouvriers étant opposé 
a celui du patron, et celui-ci dési-
rant la vie de son entreprise, les ou-
vriers ont intérêt à sa faillite), 
donc cet antagonisme des intérêts 
ne doit pas encore s'appeler lutte 
de classes au sens vrai du terme. 

Pour qu'il y ait lutte de cUutei, 
il faut : 1 " ou bien un antagonisme 
tel qu'il ne puisse être résolu que 
par la disparition de l'autre clas-
se. C'est ainsi, en effet, que les mar-
xistes conçoivent l'opposition entre 
prolétariat et patronat : ils luttent 
pour la disparition de celui-ci. C'est 
bien la lutte des classes, mais on 
voit qu'elle vient d'une idéologie 
socialiste, non du syndicalisme mê-
me 

(mille en 4' page) 

Donc les faits et la pratique ont 
conduit aux syndicats d«! its 
ou ceux-ci sont entre iiix et chez 
eux. Alors l'objection d<- la d 
vision de classe et de lutte de cla; 
ses est « lie fondée " L- -yndn ali 
me moderne est-il essentiellement 
une organisation de lutte? 

Syndicalisme de classe ne \eul pas 
dire lutte de classe 

11 n'est pas douteux que l'idée 
même du syndicat implique défen- L'ateber des apprentis rfcaalriaalrii à l Aneasl «TIMuret 



u* voix usa TKAVAiLLxrna 

RÉGION 
Une belle victoire de 

us Syndicats chrétiens 

La convention de lu tnausaurc du 
holetaU, que seul, nous avion» *l-
née, vient d'être « étendue 

L'arrêté d'extension est parti nu 
Journal Officiel », numéro 114 du 

0 février 193» 
La convcntum oblige désormais 

"U* les patrons et ouvriers compris 
ians le périmètre déterminé. 

Cela veut dire en particulier que les 
salaire* fixés jmr la convention, doi-
vent-étrv effectivement payés. 

Connaissez-vous ces salaires ? 
Ktes-vous syndiqués ? 
Demandes tous renseignements aux 

Syndicats chrétiens, 27, rue des Vieux 
Greniers, Cholet (Maine-et-Loire). 

Union Départementale de la Loire-Inférieure 
Billet du Militant 

Fraternité... 
U sort de mon bureau.... 
Je n'ai pas pu le retenir, ni, hé-

las ! le calmer.... 
Je sali que demain je le reverrai, 

qu'il sera plus acccs.t»il>le à la rai-
son. 

Mais, ce so\r, il a dû rentrer chez 
lui, triste et le cafard au cu*ur... 

Il y a de quoi, d'ailleurs. 
Mais, d'abord, il faut que je vous 

présente mon homme : c'ent un de 
nos bons militants, dévoué II va de 
soi, tenace comme pas un, et qui 
aime profondément se* frère*, les 

-r-^-r^r=: ■ 7 ■■ j travailleurs. 

naît sirvo r a un i rc °r- voilà ce *lul ne Vft Pas l,our 
UAilû 1NU5 r AMILLLO un motif futile qui n'est même pas 

un motif syndical, les copains me 
! nacent de tout planter là ; leur 

NAISSANCES ( amour-propre a été touché, alors 
ça ne va plus, on démissionnera... 

Et le conseil se divise : chacun 

Métallurgie 

Nous sommes heureux d'apprendre 
la naissance de : 

du temps dont on est res|HUisable 
devant les copains qui nous ont fait 
confiance et nommés au poste que 
1.0us occupons. 

Et puis, ça se sait, ce* petites: 
notoires... on ne peut pas s'imagi-
ner comme ça va loin... chez, les 
gars de la « maison d'en face » qui 
en font des gorges chaudes et mê-
me vhm certains qui désirent ne 
plus trouver devant euv les syndi-
cats. 

A mon avis, tout ceci ne aérait 
rien si de telles affaires ne lais-
saient pas au cteur de chacun une 
plaie qu'il est difficile de guérir : 
on a été blessé, on pardonnera ; 
mais la blessure est là, et la con-
fiance, la franchise, la <>ama rade rie, 
disons l'uni ou r entre soi. en souf-
frira grandement 

Marie-Josèphe, deuxième enfant de 
notre camarade Jean Chardon. Secré-
taire de l'U. L. de Basse-Indre (Loire-
Inférieure). 

Michet et Anne-Marie, jumeaux de 
Mme Cuicheteau, du Syndicat des 
hospitaliers de Nantes. 

Christiane. premier enfant de Mme 
Jouet, du même syndicat. 

Marcel, premier enfant de notre ca-
marade Jean Four, du Syndicat des 
Employés, section Banque, de Nantes. 

Allain, dis d'Alexandre Chausson, 
du Syndicat de la Métallurgie de 
Couëron. 

Joe elle, tille de nuire camarade 
Maurice Perrln, du Syndicat du Bà-
Ument de Saint-Naaaire. 

Marie-Françoise, troisième enfant 
de notre camarade Francis Certain 
du Syndicat du Bâtiment de Saint-
Nazaire. 

Pierre, premier enfant de notre 
camarade Pierre Pelletier, du syndi-
cat de la Métallurgie de Nantes. 

Alain, troisième enfant de notre 
camarade Coulombeau, du Syndicat 
des cuirs et peaux de Niort. 

Nos félicitations aux heureux pa-
rents et nos meilleurs vœux pour les 
bébés. 

MARIAGE: 

Nous apprenons avec plaisir le ma-
riage de : 

Marthe Laurent, du syndicat des 
Employées de l'Alimentation de Nan-
tes avec M. Gaétan Pesneau, du syn-
dicat des Employés de Nantes. 

Boutard Dulien, du syndicat chré-
tien des Travailleurs des Mines de La 
Brutz, avec Mlle Henriette Cury. 

M. René Moreau, du Syndicat de la 
Pharmacie de l'Ouest et Mlle Pinard, 
trésorière adjointe du même syndicat. 

. l!»ul Briar.il. du Syndicat.de la Mé-
tallurgie de Basse-Indre avec Mlle 
Marie Dibon. 

André Lcgeay, du Syndicat des 
produits de Basse-Indre, avec Mlle 
Anne-Marie Raballand. 

Mlle Aubert, ancienne secrétaire du 
Syndicat des Hospitaliers de Nantes, 
avec M. Joubert, du même syndicat. 

Mlle Penhaleux, et M. Stevan, tous 
deux du même syndicat 

Mlle Jehanno avec M. Piau. 
Mlle Lotévls avec M. Tuai. 
Paul Bosselut, sécrétai e du Syn-

dicat de l'Ameublement de Nantes, 
avec Mlle Marie-Josèphe Michel 

Daniel Mlchonneau, conseiller du 
syndicat des Employés de Nantes, 
;ivec Ml'e Gabrlelle Séguin. 

Raymond Ganache, du Syndicat 
des Employés de Commerce de Nan-
tes, actuellement soldat à Paris, 
Mlle Madeleine Forget. 

Nos meilleurs vœux aux jeunes 
époux. 

DÉCÈS 

Nous avons la douleur d'apprendre 
le décès de : 

M. Le Galloudec, ancien trésoriei 
du syndicat des Hospitaliers de Nan-
tes. 

Le petit Boterf. deuxième enfant 
de M. et Mme Boterf, du syndicat des 
hospitalier* de Nantes. 

Guy Bréchoteau, fils de notre ca-
marade Bréchoteau du syndicat de la 
Métallurgie de Nantes. 

Mme Allétrut, mère de Marguerite 
Allétrut, du Syndicat des Employés 
de Nantes. 

Mme Brochard, mère de no:re ca-
marade Albert Brochard, vic-prési 
dent du syndicat chrétien d* s Tra 
vailleurs des Mines de La Prutz. 

Mme Odion, épouse de notre ca-
marade Odion Marcel du même syn-
dicat. 

M. Fromet, père de notre jeune 
camarade Charles Fromet. du Syn-
dicat des Ouvriers d'Imprimerie de 
Basse-Indre. 

A noc amis éprouvés, ainsi qu'à 
leurs familles nous offrons nos vives 
et chrétiennes condoléances. 

a ses partisans. On discute dur, les 
heures tournent, il faudra une au-
tre réunion pour essayer de s'en-
tendre ou... pour creuser le fossé. 

Bref, ça ne va plus, et voilà pour-
quoi mon type sort d'Ici découragé. 

Ça s'arrangera, bien sûr, on en 
a vu d'autres. 

Seulement voilà du temps perdu. 

Le mois de Février aura été un 
mois très actif pour notre syndicat, 
et toutes les sections d'Usines ou de 
quartiers furent visitées, y compris la 
section de Couëron. 

Partout nous avons pu constater 
que nos camarades ne voulaient pas 
rester inuctifs au muaient d'une pé-1 
node d'offensive contre nus droits ac-
quis. Tous ont écouté attentivement 
les explications qui leur ont été 
données par leurs dirig^eanis. concer-
nant l'indice départemental du coût 
de la vie. la durée du travail, les alto-
cations familllales et l'allocation de 
la mère au foyer et tous ont fait con-
fiance aux dirigeants du syndicat pour 
faire triompher leurs justes reven-
dications. 

Une tache importante s'offre à 
vous tous mes camarades, une tache 
de propagande pour nos syndicats 
chrétiens, il y a tant de camarades 
inorganisés en ce moment, qu'il faut 
faire UT urt pour les amener à 
nous. Intensifier votre action syndi-Kvitor.s ces « histoires », c'est 

facile : si nous sommes au bureau, cale en démontrant bien que la C. F 
au ronseil. au poste de direction de T c a toujours su défendre les légi 
notre syndicat, c'est pour servir nos timea aspirations de la Famille Ou 
syndiqués et non pour nous servir.\ vrière et qu'elle entend si possible 

Elle** se réduiront vite à rien, ces faire meux encore dans l'avenir 
mesquineries si nous, les responsa-

L'ALLOCATION 
POUR LA MERE AU FOYER 

EST-ELLE EN PERIL?.. 
TOI R ()l i: LE l'KIMKT 

DEVIENNE, 

UKS LE 1 AVBIL, 

l NE BEALItt-. 

..VOIS ASSISTEREZ NOMBREUX Al 

GRAND MEETING 
Orgrinisc par l'Union Nantaise des Syndicats Chrétiens 

SALLE SAINT-MICHEL, 10. SUE DE BEI. AIR. à 9 h. SO 

LE DIMANCHE 19 MARS 

Orateurs : M. DUHAMEL. Conseiller Prud'homme. 

M"- MORIN, mère de 9 enfants. 

Sainf-Naiaire 

Mes. nous aimons vraiment nos frè-
res de travail. 

Ï.-C. COPAIN. 

Nouvelles. 

du livre de Nantes qui remplace a dette toute particulière de reconnais 
l'Union Nantaise notre ami Charles j envers CELUI qui fut en main-
.Mabit. qui s'occupe désormais de | tM circonstances, leur Protecteur. 
l'U.D. et de la Région. | ieur défenseur et peuvent respectueu-

• La bataille continue auec les; sement le dire, leur ami. 
pouuotrs publics au sujet de notre l Que >on Excellence daigne agréer 
eiuctton de la Commission déparle- ' i-hommttge de cette reconnaissance 
mentale de conciliation. C'est I'ins-| de» syndicats Chrétiens, qui se manl-
pecteur du travail qui a l'affaire. testera plus spécialement dans leurs 

n T.'iain. I .....ill,,,,,.,^- nrlAraa MM intMli/m. ria 
• Trois de nos camarades ont été 

Distinction 

i heureux d'apprendre 
que notre camarade Pierre Herfray, 
président du syndicat des cheminots 
de Nantes, trésorier adjoint de l'U. D. 
a été nommé Chevalier Ju Mérite 
Social, au titre de l'Orphelinat dea 
Chemins de Fer. 

Nos bien cordiales félicitations 

Pour la mère au foyer, 

Pour le relèvement des allocations 
familiales, 

L'ALLIANCE NATIONALE 
CONTRE LA DEPOPULATION 

organise le Samedi 25 Mars, 

à se h. so 
Salle Colbert 

UNE CONFERENCE 
©E PROPAGANDE 

p*r H- BOVERAT 

Le secrétariat de l'U.D. signale. 

L'Hommage de l'U. D. 
à Pie XI 

— Ne pas oublier la permanence 
du mercredi. 18 h. 15 à 19 h. 15. salle 
3. deuxième étage. 

— Ceux d'entre-vous qui n'auraient 
pas encore retiré leur carte 39, sont 
priés de le faire d'urgence. 

— S'inscrire le plus tôt possible 
pour le Congrès de Châteaubriant. 
dernier délai le 15 mars. 

M. IH ÏIAMNL 

j A son Excellence Monseigneur 
14 visites d'V.L. ou de syndi- ' pEvéaue de Nantes. 

ats ont eu lieu hormis Nantes et J L'Union Départementale et l'Union Pharrriarié» f>f HrodlUPr ÎP 
anUeue, depuis le 1" décembre Nantalse des Syndicats Chrétiens riwmutuc Cl ^UfiWrie 
fj^- tiennent à exprimer à Monsei-
• Trois syndicats ont vu le jour pneur pEvèque de Nantes, toute 

iepui» cette du te et trois sont en ,
la part qu

-
il8 pren

nent dans le j 
ormulion. deuii qui affecte la chrétienté et l'Uni-
• C'est notre camarade Jean vers enUer par la mort du Souverain j 

iaulo ancien président fédéral de' pontife Pie XI. 
a J.O.C. et Président du syndicat!

 u>a Syndtcftts
 chrétiens ont une 

Livre 
Renouvellement 
de la Convention ' 

Dès le 19 décembre 1938, notre Syn-
dicat adressait à M. le Président de 
la Chambre Syndicale des Maîtres-
Imprimeurs, une demande de partici-
pation aux travaux de la Commission 
mixte chargée d'élaborer les nouveaux 
textes de la Convention. 

Dans les Tramways 

Le syndicat chrétien 
est constitué 

Le Jeudi soir 19 Février 1939 avait 
lieu la réunion constitutive du syndi-
cat des Tramways : Roujoux. Prési-
dent, entouré de M. Le Mappian, avo-
cat-conseil et de Raulo et Nassivet 
Le but de la réunion étant exposé. 

Depuis cette date, de nombreuses ' Lebert de la C G. T. qui nous avait 
lettres furent échangées entre laifait l'honneur de venir, demande la 
Chambre Syndicale et notre section. 
11 ne noua est malheureusement pas 
possible de les publier dans ce jour-

i »i nal. les colonnes n'étant pas extenai-A 10 heures rrécises la séance est e— 
ouverte. Le vieux militant syndicalis | „ f voio"té-

1 Voici, néanmoins, un extrait de la 

Journée Syndicale 
du 29 Janvier 

désignés comme arbitres éventuels 
our la Loire-Inférieure. MM. 
lougeon. Duhamel. Moisun. Nos 

félicitations. 
Nous auons énergiquement 

protesté auprès du ministre du tra-
vail contre la fixation probable du 
salaire moyen à 1000 francs en Loi-
re-Inférieure. 

S L'on attend toujours une ré-
ponse de la C.R.l.C.A.F. à notre 
lettre du 5 innpter 1939... 

meilleures prières aux intentions de 
Sa Sainteté Pie XI. 

Le Président 
de l'Union Départementale, 

Paul FOULON. 

Indices du coût de la vie 
Indice de la Ville de Nantes au l'r 

Mars : 715,08. 
Indice du Département au 1" l • 

Ivrier : ÎW.OI <non rectifié). 

NANTES 
Bâtiment 

Les gars du bâtiment ont tenu leur 
Assemblée Générale le jeudi 16 
février. 

Après avoir ouvert la séance, le 
président donne la parole à notre tré-
sorier, qui fit ressortir le bon état de 

caisse. 
Puis, Benezct demanda à l'Assem-

blée d'émettre un vote, sur deux pro-
positions étudiées en conseil syndical 
savoir : augmentation du droit de 
l'adhésion, qui sera portée à 4 francs, 
vente de la carte confédérale à 2 
francs et abonnement obligatoire au 
journal, soit 4 francs ; la cotisation 
mensuelle restant toujours À 6 francs. 
Ces propositions furent votées a 
l'unanimité. 

Bosselut, trésorier de la caisse de 
chômage nous donne lecture du rap-
port financier, caisse de plus en plus 
difficile à gérer, le nombre des chô-
meurs étant en progression, et sur-
tout les subventions de l'état, ayant 
été diminuées d'une façon sensible. 

Ensuite l'on passe à l'élection par-
tielle du conseil syndical. Apres un 
vote de l'Assemblée nos camarades 
sortants : Biron, Cailaux, Grolleau et 
Joffreau, furent réélus, à l'unanimité, 
ainsi que Fougnet, C h agneau, comme 
délégués de corporations au sein du 
conseil. 

Bénézet se faisant l'interprêtre des 
membres du bureau et du conseil, 
remercie l'assemblée de la confiance 
qu'elle veut bien leur témoigner à 
nouveau. 

Mabit présente notre camarade 
Jean Raulo, nouveau permanent ou-
vrier, lequel prenant la parole nous 
fit connaître la position de la C. F. 
T. C. sur la loi des 40 heures, qui est 
en ce moment l'objet d'attaques de 
grande envergure, U fit part a 
l'assemblée de l'entrevue qu'il avait 
eue avec le préaident du syndicat pa 
trônai sur la semaine de 44 heures, et 
la récupération des heures perdues 
par suite d'intempéries. 

Apres avoir entendu quelques in-
terventions à ce sujet, l'Assemblée 
émet un vote de principe, pour que, 
si toutefois, nous étions contraints 
d'accepter, cette mainte «je 44 heu-
res, elle puisse se Caire sur cinq jours, 
et donne mandat à sa délégation pour 
aller discuter ces questions devant la 
délégation patronale. 

Voici d'ailleurs le texte du commu-
niqué paru dans la presse locale et 
précisant la position de notre orga-
nisation : 

LE SYNDICAT CHRETIEN DU 
BATIMENT ET L'AUGMENTATION 

DE LA DUREE DU TRAVAIL 
< Les Membres du Syndicat Chré-

tien du Bâtiment réunis le jeudi 16 
Février dernier en Assemblée Géné-
rale, après avoir entendu le compte 
rendu de l'entrevue patronale, au su-

| jet de l'augmentation de la durée du 
1 travail, ont émis un vote sur le main-

te qu'est Crochet tout en remerciant 
Girard, note avec satisfaction la pré-
sence de nombreux syndiqués et indi-
que la marche à suivre dans les temps , 
à venir : collaboration, organisation cult* a ce gg ™UB Participiez à ces 

réponse patronale en date du 16 fé 
vrier 1939 : 

.Nous ne voyons aucune dlfn-

du métier défense du salaire vital 
etc.. 

Collincau, Secrétaire, démontra en 

réunions, mais il vous appartient au 
préalable de /ous mettre d'accord 
sur cette participation avec les diri 

suite le rôle joué, pendant l'année Seants des Syndicats confédérés de, 
écoulée, par le Syndicat. Rôle actif

 :
 l Travailleurs du Livre, qui représen-

accroissement des effectifs, démar-

tien intégral de la semaine de 40 heu-
res, et la répartition des heures de 
travail sur S jours. 

« Toutefois, tenant compte des 
heures perdues par suite d'intempé-
ries, des heures de récupération pour 
raient être effectuées en augmentant 
la journée de travail comme suit : 

« Lundi 8 heures, et les autres jours 
de la semaine 9 heures, le samedi res-
tant libre toute la journée ; bien en-
tendu, seules les professions ayant 
perdu du temps par suite d'intem-
péries, pourraient récupérer. 

« L'Assemblée a donc mandaté une 
délégation pour aller en discuter avec 
les entrepreneurs. 

■*; Après avoir précisé devant la dé-
légation patronale, la position du 
syndicat chrétien, face à ces nouvelle* 
dispositions, et sur les effets qu'elle* 
pourraient avoir pour de nombreux 
camarades en chômage, 11 fut deman-
dé quelques précisions au sujet de 
leur application. 

•■ La décision d'appliquer un régime 
de 44 heures Bur 5 Jours 1/2, est donc 
loin de nous satisfaire et notre délé-
gation n'avait reçu aucun mandat 
pour l'accepter. 

« Plusieurs autres questions firent 
l'objet d'échanges de vues, notam-
ment les allocations familiales et les 
allocations de chômage, en cas d'ar-
rêt de travail provoqué par le gel. 
ainsi que la mise en vigueur, dès le 
1" avril, de la prime de la mère au 
foyer. > 

Mabit nous fit un tour d'horizon 
sur la position prise par la C. F. T. C. 
en face des derniers événements, dé-
crets-lois et grève générale, et sur 
les amendements présentés par notre 
délégation confédérale, au chef du 
gouvernement. Il parle ensuite de la 
prime pour la mère au foyer et de la 
retraite aux vieux travailleurs. 

Apres cet exposé, le président don-
ne quelques directives sur la propa-
gande à faire autour de nous à seule 
fin que nos camarades ne restent pas 
des isolés, et les convaincre qu'ils) 
ont pour devoir de rejoindre nos rangs 
et venir au syndicat chrétien. 

A l'issue de la réunion, une collecte 
fut faite pour notre caisse de chô-
mage. 

ches entreprises tant pour le relève 
ment des salaires eue pour le place-
ment, sans oublier toutefois diverses 
interventions afin d'obtenir le c Jus-
te dû » à certains camarades. 

Il souligne divers succès électo-
raux : sur le plan syndical : la bril-
lante réélection de deux délégués de 
la Coopér et l'élection d'un troisième, 
notre ami Daniel, qui est notre pre-
mier délégué ouvrier élu : de ce fait 
la C- F. T. >C. ». trwn i- ii égalité de 
délégués avec la C G. T. dans la 
branche Coopér. 

Valet, trésorier, développe la situa-
tion financière, situation qui devient 
difficile du fait de la hausse du coût 
de la vie et qui ae pourra s'améliorer 
que par un léger accroissement des 
cotisations. 

Girard n'avait pas la tAche facile, 
mais, comme de coutume, il mena sa 
barque au port. 

En effet, l'inventaire, fait par l'ac-
tif Secrétaire fédéral, a été aussi 
complet qu'on posvait le souhaiter. 

Il tire la leçon des événements de 
l'année, notamment de la grève du 
30 novembre, au caractère indéniable 
ment politique et indique qu'elle 
avait été notre position vis-à-vis de 
ces événements. 

Président de la Maison de la Vernée. 
Girard insiste pour que tous les ca-
marades nantais non inscrits à l'As-
sociation, suivent l'exemple des an 
ciens et contribuent ainsi a la bonne 
marche de cette osuvre d'entr'aide pro-
fessionnelle. 

Notre ami Jean Raulo, Secrétaire 
de l'U. N., entreprit, et réussit d'ail-
leurs fort bien, une-rapide étude sur 
le Syndicalisme Chrétien. 

A midi, ce fut le repas en famille 
empreint de la plus franche gaieté où 
se retrouvèrent tous les anciens, épau-
lés par les futurs militants de de 
main : les Jeunes. 

Au dessert. Crochet, Colllneau, Gi-
rard et Raulo prirent la parole, tous 
unanimes pour constater le dévelop-
pement ininterrompu du Syndicat 
nantais et de la CFTC. 

Quant au bal, ce fut l'apothéose 
d'une journée bien remplie, puisque 
l'on enregistra environ 1.000 entrées. 

L COLLINE AU. 

Calendrier des C. E. 
Conseillers Syndicaux, 
Militants, 

les C. E. sont faits pour vous. 
Venez-y ! Une fois d'abord, sim-
plement pour vous rendre compte-
Nous sommes sûrs que vous y ro-
viendrez, 

JEUDI 9 MARS, à 20 h. 30 

« L'Eglise et le régime capitaliste » 
par 11. l'abbé CHAJG.NON 

JEVM 23 MARS, à 26 h. 30 
< La structure financière 

de l'entreprise s, 
par M. HOME 

tent dans notre ville le groupement 
le plus représentatif et avec qui nous 
avons jusqu'ici traité noB contrats de 
travail. 

C'est donc une admission de prin 
cipe, tout en accordant pratiquement 
à la C. G. T. un droit que nulle loi 
française ne lui confère, en chargeant 
cette dernière organisaton de déci-
der en dernier ressort de notre admis-
sion. 

Voilà qui concède à la C. G. T. un 
véritable monopole et porte atteinte 
à ta.''liberté syndicale. 

Les patrons parisiens, l'ont d'ail-
leurs fort bien compris, en se refusant 
à discuter la Convention avec la seule 
organisation cégétiste, convoquant nos 
Syndicats Chrétiens 'u Livre aux 
réunions de la Communion mixte. 

Que l'on sache bien que nous n'ac-
ceptons nullement que telle ou telle 
organisation évince la grande majo-
rité des travaillcms qui ne veulent 
pas que la politique aoit à la base des 
conventions de travail. 

Que l'on sache èft (entent que ai 
nous regrettons l'attitude de la Cham-
bre Syndicale dea Maitres-Impri 
meurs, nous lutterons toujours, à 
seule fin que dans un avenir prochain, 
notre organisation puisse collaborer 
loyalement à l'établissement du con-
trat collectif, applicable à tous les 
professionnels du Livre. 

Nouveau barème 
des salaires 

La Commission paritaire s enregia-
tré une augmentation de 9,14 % sur 
le dernier indice relevé en juillet 
1938. En application de la loi du 4 
mars 1938, la Chambre Syndicale des 
Maîtres-Imprimeurs a fait savoir que 
le réajustement intégral des salaires 
était incompatible avec ses propres 
conditions économiques. 

Nos camarades uégétistes ayant re 
fusé l'arbitrage, une nouvelle réunion 
de Commission mixte, sous la prési-
dence de l'Inspecteur du Travail. 1 
fixé le pourcentage d'augmentation à 
63 rA, ce qui porte les salaires horai-
res aux taux suivants : 

Ouvriers • » 
Jeunes ouvriers H 88 
Ouviéres 8 40 
Ces salaires sont sppHcablcn au 1~ 

février 1939. 

FABRICATION BLANZY-0UEST 
CHARBONS StLECpOSN^ 

15. Roc 3e U Pan NOUVELJJE^ ADRESSE^: ^5^1 

parole : 
Il ne veut pas contester notre droit 

d'envisager la création d'un syndicat 
chrétien, mais déclare : « Qu'avez 
vous fait, à ce que Je sache, pour lut-
ter contre les décrets-lois de misère 
qui atteignent tous les travailleurs et 
plus spécialement ceux des service» 
publics et concédée ?... > 

Puis, à la An de son intervention : 
« SI un Jour Je devais quitter la C.O.T. 
Je ne donnerais pas mon adhtolon à un 
syndicat profeeaionnel, mais au Syn-
dicat Chrétien ». 

(C'est avec plaisir que noua enre-
gistrons cette affirmation, qui témoi-
gne de la farouche indépendance de 
notre syndicalisme chrétien). 

Notre camarade Nassivet lui ré-
pond sans peine et U ajoute : « La 
C. F. T. C. est loin d'approuver les 
décrets-lois, qui brisent la législation 
sociale de 1936, c'est pourquoi elle 
s'est employée à les faire modifier en 
saisissant les parlementaires de con-
tre-projets établis par sa Commission 
de législation >. 

Etant donné le caractère de la réu-
nion, il est demandé à Lebert et à 
ses amis de bien vouloir se retirer. 

L'assemblée adopte les statuts, et 
par un vote secret, désigne les mem-
bres du Conseil syndical. 

Le 26 janvier, le Conseil a désigné 
le Bureau, qui se compose comme 
suit : 

Président : Moreau Femand ; Vice-
Président : Leray François ; Secré-
taire : François Henry ; Trésorier : 
Chesnale Jules. 

En terminant, qu'il nous soit par* 
mis d'sdresser nos remerciements 
aux dirigeants de la C. G. T. pour la 
publicité qu'ils veulent bien nous faire 
à titre gracieux, dans leur Journal 
« La Tribune dea T. A. N. >. L'article 
Intitulé * Une naissance » est bien di-
gne d'un pauvre bougre qui mange à 
deux râteliers. 

Hospitaliers 

Fête de St-Jean-de-Dieu 
Les Hospitaliers se préparent à cé-

lébrer avec éclat leur fête patronale 
le dimanche 12 mars prochain. 

Cette Journée débutera à 9 heures 
par une messe, en la paroisse Salnt-
Jsrques. 

10 heures Assemblée générale, 
salle des Fêtes de l'Hospice général 
11 h. 30 : Vin d'honneur, servi dana 
lea Ha Ions Laheux. rue Bonne Garde 

15 b 30 Séance récréative gratui-
te. Halle des Fêtes de l'Hospice gêné 
rsl. à laquelle tous les Hospitaliers 
leurs familles et amis sont cnrdlale-
ment invités. 

CONGRÈS 
DEPARTEMENTAL 

de ta 
METALLURGIE 

LE 28 MARS 

A CHATKAt BRI A NT 

PROCîRAMMK 

A 9 heures. 
Congre», par Joseph BOT-
TON, secrétaire fédéral. 

1. Rapport sjwraL par Jean 
CHARDRON. de Basse-In-
dre. 

2- Notre mctkum «yssliesuV aprè« 
le» déVreas Ma par DV7BAR. 
de Nantes. 

A 11 h. 30. 

A 12 heures. Via •tTSeeaaew 
osTert aux langl I assagi sa par 

le Syndicat de Chat i saSiiat 
A 12 h. ». staejaM* fis 

L'extension 
de la Convention 
des Constructions 

Mécaniques et Navales 
Le Si lunrit*r. le Journal Officiel 

u public un apis. OSWSSI Ktsfl en-
quête prvlitrunoire a IY.rtc!i.vioii 
de la ci.nrcMfniTi coUccf4w COOCttK 
le 1Î8 ieplembee lu38 entre les di-

] ggfl sundicuts d'employés, de des-
tin leurs et de tsX swicieni de lu 

Metulluruie Nantaise et le .vptirii-
ut Put ru mil d*}* CoustriMtiuns lié" 
unujues et \urules de .Vurite* 
Nous espérons Que lis résultat.* 

de l'enquête u liront pose eonse-
queiue lu prise, jmr le Ministre du 
rreoeil, d'un arrête d'e.vtensiun. 
qui rendra obligatoires, pour tou« 
les emploii- urs, u*lilies ou non au 
Symiirut Patronal, les direrses dé-
positions de la co.ircritioti aillee-
lire 

/<•!. nous dsrOOftl soulitfiier que 
lu demande dVrtension a ete for-
mulée le '2& octobre 1938 jpg* le syn-
dicat chrétien des employés dessi-
nateurs et leehnicietis de la Metu/-
laryte Nantaise, alors qu'aucune 
des a litres oryuiusaftons signatai-
res de la courent ion n'a sonye a 
prendre la même i m t tu tire 

Le Bureau .Syndical se tient, (oui 
les jeudis, saut le deu.nenie jeudi 
de chaque mois de 18 h 45 d 
19 h. 30, o sa permanemv, 10, rue 
de Bel-Air. salle 5, jxtur recueillir 
les oliserrutions de toute* le* per-
sonnes que lu question intéresse et 
leur fournir fous rciixciynrfticuts 
utile* r M *U 

Municipaux 

Où en est l'Indemnité T 
Dans un précédent arllclr noua In-

diquions à noa Rmli qurllea «valent 
été nos interventions sur différents 
problèmes 

L'un d'eus parce que plus général, 
reste hélas ' d'actualité, celui dr initie 
Indemnité de cherté dr vlr. 

Kn effet, tandis que nou.. somme* 
astreints a subir la contribution oV 
2 'A . nous sommes troua d ut tendre 
li-s résultats de l'examen auquel M-

livre le ministre îles financra sur la 
gealion dea finances iuunlcl|>alea 

Après avoir demandé à M le Malte 
que soit différée la n-tenur o> 2 ' -
nous svons ehsrgé not re seei étalre 
fédéral d'intervpnlr BSMSf que celle 
mesure qui lèse d'sutant plua le per-
sonnel municipal que les trailemenlM 
sont modrstes. soit ispportee |>oui i> » 
petits et moyens traitements 

Nous revlendrona d'ailleurs sur cet 
te question au roura de notre proehsi-
ne réunion qui aura lieu le 17 courant 
à 11 heures 

Réunion d'autant plus importante 
que noua célébrerons le Nlxléme ann. 
versmlre de la f ondati'/n du syndical. 
que nous aurons ce Jour-là une «m 

Iférenee d'actualité • \jt syndica-
lisme chrétien au lendemain dea dé-
crets-lois *. et un conférencier aussi 
captivant que sympathique f*hariee 
Mabit délégué confédéral pour la ré 
gton de l'Ouest, et enfin qu'à l'issue 
de cette réunion à laquelle nous invi 
tons de nombreux sympathisant*. ii 
y aura un vin d'honneur pour fête» 
nos camarades nouveaux récipien-
daire* de la Médaille* de* Vieux Ser-
viteurs con m un* ux iJont à bientôt 

Pour le Conseil Kvndual 
i* atjmn 

NANTES 
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